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Rappel  

 

Le SRCE-TVB 

La trame verte et  la  trame bleue,  déf in ies par la lo i  de programmat ion, d ite «   Grenel le 

1 », du 3 août 2009, ont pour object i f  d ’enrayer la perte de b iodivers ité en part ic ipant à 

la préservat ion, à la  gest ion et à la remise en état  des mil ieux nécessaires aux 

cont inuités écologiques, tout en prenant en compte les  act iv i tés humaines, et notamment 

agr ico les,  en mi l ieu rura l.   

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un out i l  d ’aménagement du 

terr i to ire,  é laboré conjointem ent par la Région et l ’Etat,  déf ini  par la lo i  du 12 ju i l le t  

2010 portant  engagement nat ional pour l ’environnement , d ite «  Grenel le 2 ». Ce schéma, 

qui  doit  prendre en compte les or ientat ions nat ionales pour la préservat ion et la remise 

en bon état des con t inuités écologiques.   

Dans la région Nord-Pas-de-Cala is, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique por te 

le nom de Schéma Régional de Cohérence Ecologique –  Trames Verte et Bleue (SRCE-

TVB) pour inscr i re son é laborat ion dans la cont inuité de la démarche Trame ver te et  

b leue ini t iée dès les  années 1990. En ef fet,  la trame verte et  bleue a été intégrée 

comme dimension à par t ent ière du Schéma Régional d ’Aménagement et de 

Développement  du terr i to ire (SRADT) adopté en novembre 2006.    

 

Le SRCE-TVB s ’appuie su r  deux not ions fondamentales issues de la réglementat ion  :  les  

réservoirs de b iodiversité et les corr idors écologiques lesquels forment les cont inui tés 

écologiques composantes de la trame ver te et  b leue.  I l  a pour  ambit ion de présenter  de 

manière c la ire toutes les informat ions dont les col lect iv i tés ont besoin pour la pr ise en 

compte de la not ion de cont inui té écologique dans leurs décis ions re lat ives à des 

documents de p lanif icat ion, projets ou inf ras tructures l inéaires.  

 

Les corr idors écologiques sont d es fonct ionnal i tés écologiques dont les modal i tés de 

mise en œuvre sont conf iées aux décideurs locaux,  qui s ’appuient,   pour ce fa ire, sur les  

enjeux par mil ieu ou par écopaysage décr i ts  dans le SRCE -TVB.  

 

Par a i l leurs, le SRCE-TVB a pour objet de susci te r  des act ions volontaires , contre la  

f ragmentat ion et l ’a l térat ion de la qual i té  des mil ieux, de la par t  de l ’ensemble des 

personnes concernées par les cont inui tés  écologiques. Cette part ie du schéma, sans 

por tée jur id ique opposable, l is te les prat iques ac tuel les, les d ispos i t i fs  d’a ides, les  

espaces à renaturer  et  la b iodivers ité ord inaire.  La p lus grande part ie du schéma, qui 

décr i t  l ’é tat des l ieux,  les enjeux et comprend les f iches mil ieux,  const i tue un guide à 

l ’ in tent ion de tous les acteurs locaux, démontrant  que des marges de manœuvre ex istent  

dans tous les  domaines.  

 

Parcours de concertation  

Le processus de concertat ion a été mené en amont du projet  SRCE -TVB soumis à 

enquête publ ique.  

Dif férentes instances ont part ic ipé à ce processus  :  

-  un groupe scientif ique  animé par le Conservato ire botanique nat ional de Bai l leu l  

-  un atelier technique  composé d'opérateurs locaux  ;  
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-  un Comité régional  Trame verte et  bleue (CRTVB)  qui a présenté, en f in de 

processus, le 15 octobre 2013 la vers ion about ie du projet SRCE -TVB ains i que le 

b i lan des concer tat ions menées qui ont  jus t i f ié l 'évolut ion du document  ;  

-  des ateliers infra régionaux  au  nombre de quatre qui  ont réuni  au cours du 

mois de févr ier  2013 un total  de 319 part ic ipants  ;  

-  un séminaire technique  de 38 par t ic ipants  dont le but  éta i t  de d iscuter  les  46 

contr ibut ions émanant  des d if férents acteurs (monde agr icole, forest ier  et de la 

chasse)  ;  

-  des points de rencontre thématiques  :  une avec les PNR, deux avec le 

Forest iers et  une avec le monde agr ico le.  

 

Concernant  la  par t ic ipat ion des acteurs  locaux i l  faut re lever  que  :  

  le monde agricole   éta it  représenté au sein du CRTVB, des ate l iers inf ra 

régionaux et du séminaire technique, que deux réunions spéc i f iques ont été 

organisées (22 mars et 25 mai 2012) et   que les observat ions fai tes par la  

Chambre d 'agr icul ture ont été examinées et,  le cas échéant ,  ont conduit  à 

modif ier  le  projet  SRCE-TVB ;  

  la Fédération régionale des chasseurs   a  été représentée à toutes les réunions 

du CRTVB et  que ses propos it ions de reformulat ion ont éventuel lement été pr ises 

en compte pour amender  le  projet  SRCE-TVB ;  

  le monde forestier  éta it  représenté au CRTVB et  aux ate l iers inf ra régionaux et  

que deux rencontres thémat iques ont été organisées avec les forest iers (ONF, 

CRPF). Par a i l leurs les remarques expr imées par écr i t  par  l ’ONF et  le  CRPF ont 

été examinées donnant l ieu, le cas échéant ,  à des modif icat ions du projet.  

 

Commentaire  de la commission  

La commission d ’enquête a constaté que la procédure de concer tat ion (2012) a 

largement touché les  acteurs concernés par ce projet,  et que l ’ampl i tude  données à 

cet te concer tat ion, éta it  à même de prendre en compte l ’ensemble des quest ionnements,  

et appor ter les réponses adaptées aux inquiétudes légit imes de certa ines catégor ies  

soc ioprofess ionne l les,  dont  l ’act iv i té  est dépendante du mil ieu environnemental.  

 

Processus de la consultation.  

 

La consul tat ion des col lec t iv i tés prévue par l 'ar t ic le L.371 -3 du Code de l 'environnement  

s 'est  déroulée du 26 mars au 26 ju in 2013.  

Sur 89 consultat ions ef fec tuées 15 réponses ont  été apportées (17%).  

 

En p lus de cette consultat ion of f ic ie l le ,  ont été consul tées les autor i tés responsables 

des Pays et  des Scot a ins i  que l 'Agence des a ires mar ines protégées.   

Sur 32 acteurs consul tés 9 réponses ont  été apportées (28%).  

 

Par a i l leurs,  conformément à l 'ar t ic le L.371 -3 CE, l 'ensemble des communes de la région 

ont été informées par  écr i t  de cette consul tat ion et invitées à donner leur avis . Cinq 

d'entre e l les  ont  répondu.  

 

La p lupar t des avis reconnaissent  l ' in térêt d u SRCE et la qual i té du travai l  fourn i a ins i  

que cel le du rappor t établ i .  Les 5 communes qui se sont manifes tées ont rendu un avis  

favorable. Face aux cra intes du monde agr ico le et de la chasse, i l  a été répondu que la 



SRCE-TVB région Nord – Pas-de-Calais 

Enquête Publique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014 
 

 
TA  Lille 13000247 / 59                           Rapport – conclusions Avis 
 
 

4 

concer tat ion préalable s 'éta it  é tendue sur p lus de 18 mois en présence des usagers des 

mil ieux nature ls , des acteurs économiques et  des assoc iat ions environnementales.  

 

Commentaire de la commission d ’enquête  

Dans le cadre de cette consultat ion, rendue obl igato ire par l ’appl icat ion du L 371 -3 du 

code l ’environnement,  cette phase de procédure d ’élaborat ion a largement dépassé le 

cadre légal en sol l ic i tant des ins tances non prévues, lesquel les ont apporté des avis et  

propos it ions dont  certa ins  ont été retenus.  

 

 

Procédure.  

 

La démarche pour é laborer le SRCE-TVB s’est appuyée sur des bases sc ient i f iques et  

sur l ’assoc iat ion d ’acteurs  locaux.   

Le volet sc ient i f ique a été conf ié à un groupe composé d’experts  et l ’é laborat ion du p lan 

d ’act ions s tratégique a fa i t  l ’objet d ’un ate l ier  technique assoc ian t  des opérateurs 

locaux.   

 

Le comité régional trame verte et b leue, créé le 2 janvier 2012, const i tue l ’ ins tance de 

concer tat ion au niveau régional .  Quatre ate l iers inf ra régionaux ont été créés.  Une 

phase de concer tat ion sur le projet a débuté en 2012 et le schéma a ensuite été soumis 

à une consul tat ion,  dans les formes prévues par  l ’ar t ic le L.371 -3 du code de 

l ’environnement , du 26 mars au 26 ju in 2013. Cette consultat ion a été é larg ie aux 

responsables des Pays et des Schémas de Cohérence Terr i tor ia le. Le s autor i tés 

étrangères suscept ib les d ’être concernées ont également  été consul tées. Enf in toutes 

les communes de la région ont été informées de la consul tat ion et invi tées à fa ire par t 

de leur  avis .  

 

Le SRCE-TVB a fa it  l ’objet  d ’un rappor t environnemental ,  lu i-même suiv i  d’un avis de 

l ’autor i té  adminis trat ive en mat ière d ’environnement.  

 

L’enquête publ ique portant sur le projet SRCE -TVB const i tue la dernière phase de la 

procédure d ’é laborat ion du schéma avant  son approbation conjo inte par l ’Etat et le  

Consei l  régional.  El le  s ’est déroulée du 18 novembre 2013 au 2 janvier 2014 selon les  

dispos it ions des art ic les L.123-1 et su ivants et R.123-1 et su ivants du code de 

l ’environnement .  

 

Par a i l leurs , le doss ier d ’enquête éta i t  consultable sur in ternet et deux ad resses 

électroniques dédiées ont été ouvertes, l ’une pour obtenir  des informat ions 

complémentaires,  et l ’autre pour  fa ire par t des observat ions sur le  projet.   

 

 

 

Conclusions de la commission d’enquête  

 

Conclusions l iées à l ’étude du dossier  

 

L’étude du doss ier  présentant le projet  de Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique –  t rame verte et b leue, les d if férents entret iens avec le la DREAL et 

consei l  régional ,  chargés du dossier ,  a donné l ’ impress ion, d ’un doss ier complexe,  
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technique, complet au regard de c e qu’attend le publ ic .   

A noter que le résumé non technique accessible et c la ir  dans sa compréhens ion, 

synthét isai t  correctement l ’espr i t  du SRCE TVB.  

Des informat ions complémentaires, pouvaient être obtenues en consultant 

l ’ensemble des p ièces mises à dispos it ion en vers ion papier et dématér ia l isé sur les 

sites  référencés sur l ’arrêté préfectora l.   

 

Commentaire de la commission d’enquête  

 

La commission d ’enquête après avoir  étudié le doss ier constate que le contenu est  

en conformité avec le code l ’environnement.   

Une lec ture attent ive du doss ier  permetta it  d ’obtenir  les informat ions nécessaires à 

sa bonne compréhens ion.  

Par contre la commiss ion rappor te que certa ins in tervenants déplora ient une 

cartographie inadaptée (malgré sa  conformité à la réglementat i on) ,  quelque peu 

d if f ic i le  à explo iter ,  pour  un publ ic non in it ié.   

 

 2/ Organisat ion –  Déroulement de l ’enquête  

 

Mons ieur  le président du tr ibunal  adminis trat i f  de L i l le ,  dans sa déc is ion référencée   

E 13000247 /  59 datée du 3 octobre 2013 à a dés igné la  commission d ’enquête en 

vue de procéder  à l ’enquête publique re lat ive au projet  de SRCE -TVB sur  l ’ensemble 

du terr i to ire de la Région Nord Pas de Cala is .  

Mons ieur  le  Préfet de région Nord Pas de Cala is a dans son arrêté daté du 22 

octobre 2013,  organisé le déroulement  de l ’enquête publ ique.  

Suite à l ’arrêté in i t ia l ,  deux arrêtés modif icat i fs  ont été promulgués les 5 et 15 

novembre 2013, en ra ison de coqui l les correspondant à deux erreurs de jours, ceux -

ci ne correspondant  pas aux dates.  

 

Cinquante deux permanences ont été accomplies par les membres de la commission 

d’enquête, dans chaque mair ie  des 13 chefs l ieux d ’arrondissement .  

 

L’enquête publ ique s ’est déroulée, dans la forme f ixée par l ’arrêté daté du 22 

octobre 2013, de Monsieur le Préfet de Région No rd Pas de Cala is , pendant 46 jours 

consécut i fs du lundi 18 novembre 2013 au jeudi 2 janvier  2014,  inclus.  

Pendant ce déla i  :  

Vingt l ieux de consul tat ion du doss ier ont été f ixés, 52 permanences ef fectuées par  

les membres de la Commission d ’enquête dans les  t re ize mair ies chefs l ieux 

d’arrondissement chois ies  pour accuei l l i r  le publ ic.  Les permanences se sont  

déroulées dans d ’excel lentes condi t ions. Aucun inc ident  n’es t à re lever  pendant  le  

déla i d ’enquête. Les rencontres,  entre le publ ic  et  les  commissaires  enquêteurs se 

sont passées dans une démarche construct ive v isant à obtenir  un maximum 

d’informat ions sur le schéma.  
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Pour les messages é lectroniques, la DREAL a fa i t  fonct ion de récepteur et ,  v ia un l ien, 

le contenu éta it  t ransmis à la commission d ’enquête  e t   retranscr i t  vers un suppor t 

papier in t i tu lé «  registre d ’enquête é lectronique  » . le document éta i t  déposé en 

préfecture de région pour  une mise à d ispos i t ion du p ubl ic dans le meil leur  déla i.  

Le 2 janvier 2014, à la fermeture des services de l ’ensemble  des l ieux dépos ita ires 

du doss ier et d ’un registre, l ’enquête a été c lose, les registres  col lectés par les  

membres de la commission,  ont été c lôturés par  le prés ident  de la commission 

d’enquête.  

Les observat ions analysées, ont fa it  l ’objet d ’un procès -verbal de synthèse pour être 

t ransmis à la Direct ion Régionale de l ’Environnement,  de l ’Aménagement et du 

Logement .  

Conformément à l ’ar t ic le R 123 -18 la DREAL et le consei l  régional Nord Pas -de- 

Cala is,  ont  répondu par un mémoire.  

L’enquête a donné l ieu à 2158 observat ions pour  1180 intervenants, à noter que la 

messager ie é lec tronique, dévolue à l ’enquête comme moyen d’express ion a col lecté 

166 courr ie ls pour 668 observat ions, qui pour de nombreux envois, n ’éta ient que la 

répét i t ion d ’observat ions,  ou de courr iers déjà communiqués.  

 

 

Observations  

 

 Tableau récapi tulat i f  des observat ions formulées  

 

 

Région Nord –  Pas-de-Calais 

Département du Nord  

Arrondissements  

Nb intervent ions 
Nb 

Observations 

regis tres  
Courriers ou 
documents 

 
orales 

Pétit ions 
signatures 

Total  Orales Ecrites Total  

Préfecture de Région  
Nord Pas-de-Calais Lil le  
 
Courriers électroniques  

1 21   22 0 200 200 

 166   166  668 668 

Conseil  régional N/PdC 0 0   0  0 0 0 

DREAL 0 0   0  0 0 0 

Mairie Li l le  4 11   15 0 84 84 

Mairie Avesnes/Helpe  1 0 1  2 1 2 3 

Mairie Cambrai  3 1   4  0 43 43 

Mairie Douai  3 0   3  0 8 8 
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 reg is t res  

Courr iers 
ou 
documents  

 
ora les  

Pét i t ions  
s ignatures  

Tota l  Orales  Ecr ites  Tota l  

Mairie Dunkerque 

Col lect if  habitants de  
Les Moëres 
 
Fed. Syn.  Agric.  Nord  
Jeunes agric.  59/62 
 
Commune Les Moëres*  

14 85 35  134 
 
181 

665 846 

 

 
   37 37     

 

 
   372 372     

155 coupons réponse  pour            353    

Mairie Valenciennes 3 0   3  0 12 12 

Siège PNR 
Scarpe-Escaut  

5 0   5  0 20 20 

Siège PNR  Avesnois  0 0   0  0 0 0  

Sous totaux 34 284 36 762 1116 182 1702 1884 

Département du Pas-de-Calais 

Préfecture  PdC 
Arras 

3 0   3  0 12 12 

Mairie Arras 3 17   20 0 95 95 

Mairie Béthune 6 6   12 0 77 77 

Mairie Boulogne /  Mer  5 2 1  8 2 30 32 

Mairie Calais  0 0 3  3 6 0 6 

Mairie Lens 0 0   0  0 0 0 

Mairie Montreuil  /  Mer  
Col lect if  agriculteurs de 
Montcavrel ,  Inxent , 
Recques-sur-  
Course 

4    4  0 36 36 

 1 

 

10 10    

Mairie Saint Omer  0 2 1  3 1 14 15 

Siège PNR 

Cote Marais d’Opale  
1  0   1  0 1 1 

Sous totaux 22 28 5 10 64 9 265 274 

Totaux  Région N-PdC 56 312 41 772 1180  191   1967 2158 

 

 

 

Dans ce contexte i l  est nécessaire de mentionner les intervent ions de structures 

soc ioprofess ionnel les et  assoc iat ives.  

Bi lan des intervent ions  :  

Monde agr ico le :  26. -  Assoc iat ions environnementales  :  26. -  Chasse :  14. -  

Ornithologie  :  1 col lec t iv i tés  terr i tor ia les  :  12,  -  Divers  :  6  

 

 



SRCE-TVB région Nord – Pas-de-Calais 

Enquête Publique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014 
 

 
TA  Lille 13000247 / 59                           Rapport – conclusions Avis 
 
 

8 

Commentaires de la commission d’enquête.  

L’objet de l ’enquête n’a 

réel lement mobi l isé que 

localement en Flandre 

marit ime, cer ta ines f ract ions 

de la populat ion :  

  Issues des organisat ions 

soc io profess ionnel les 

dont l ’ac t iv i té  a un l ien 

avec le mi l ieu 

environnemental   

  Dont  les  lo is irs  ont  une 

re lat ion direc te avec la 

b iodiversi té.   

Cette mobi l isat ion est en 

l ia ison d irecte avec de 

nombreuses act ions de 

communicat ion soi t  à t i t re 

indiv iduel,  so it  par  

l ’ in termédia ire d ’organismes représentat i fs  du monde agr icole et de la chasse ( in ternet ,  

courr iers  expédiés aux col lect iv i tés terr i tor ia les,  aux mil ieux assoc iat i fs  etc .) .   

Par a i l leurs les ef fets de cette mobi l isat ion sont s ur tout intervenus à compter de la 

semaine 52 (2013), où l ’on a constaté une très large recrudescence des observat ions sur  

le regis tre de Dunkerque, a insi  qu’un  af f lux très  important  de courr iels .  

En re lat ion avec les courr ie ls,  la commission a constaté, l a prat ique du transfer t  par  

sol idar i té,  a ins i que nombreux doublons entre les regis tres  et la messager ie é lectronique 

auss i bien de la part du publ ic,  que de cer ta ines structures administrat ives et autor i tés 

munic ipales.  

Les observat ions formulées durant les 46 jours d ’enquête sont nombreuses.  

I l  est ut i le de rappeler que seul le terr i to ire de la F landre mari t ime (arrondissement de 

Dunkerque) a impacté for tement cet te consul tat ion publique (voir  cartographie c i -dessus)  

au regard d ’un terr i to ire de 13 arrond issements rassemblant  1546 communes et 

comptabi l isant  p lus de 4 000  000 habi tants,  en pr inc ipe concernés par le SRCE TVB qui  

en f ixe les grandes or ientat ions relat ives à la b iodivers ité.  

Au regard :  

  Des observat ions formulées,  qui sur le fond des formulat ions, dans la grande 

major i té  auraient  pu concerner l ’ensemble du ter r i toire régional.   

  De la mise en œuvre importante de l ’ information re lat ive au projet du SRCE TVB, 

par  des organismes à compétences et  missions régionales.  

 

La commission regrette qu’un seul terr i to ire (ne représentant qu’environ 10% du 

terr i to ire régional)  se soi t  manifesté for tement, a lors que le projet concerne 

p le inement  les  13 arrondissements.  

 

Conclusion relat ive à la démarche de consultation et de concertation du public  

 

Le résumé des observat ions du publ ic,  fa it  l ’objet d ’un chapitre dans le rappor t  

d ’enquête et une par t ie des observat ions t rouve ses réponses dans le doss ier .   

Af in que les in tervenants aient une réponse f iable, le mémoire en réponse de la DREAL, 



SRCE-TVB région Nord – Pas-de-Calais 

Enquête Publique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014 
 

 
TA  Lille 13000247 / 59                           Rapport – conclusions Avis 
 
 

9 

a fourni deux formes d’expl icat ions  :  

1.  un développement  par  thèmes  

2.  une réponse par observat ion qui permett ra à chaque c itoyen, dans sa lec ture, de 

trouver une réponse à son quest ionnement.   

La commission d ’enquête, a recensé chaque observat ion, en a résumé le contenu et 

extra i t  les  thèmes suivants  :   

Composit ion du dossier  et  condit ions de consultation  

Les intervenants cons idéraient,  que le doss ier  éta it :  

  Trop technique et trop volumineux pour des non in i t iés , avec des condi t ions 

d’accès ne respectant pas l ’ar t ic le L 123 -1 du code de l ’environnement.  

  Dif f ic i lement  té léchargeable,  vo ire imposs ib le,  en ra ison de la ta i l le du f ich ier.  

Et  

  Ne permet ta i t   pas la local isat ion  des parcel les.  

  Une note avec les  object i fs  du SRCE et son impact sur le ter r i toi re leur  aurait  

servi de guide pour  une consul tat ion ef f icace du doss ier .  

 

 

Réponse DREAL :  

Le contenu du pro jet de SRCE-TVB est f ixé par décret .  C'est un document scient i f ique 

r iche en informat ion qui n'est donc pas fac i lement access ib le pour des non - ini t iés .  

Néanmoins, un résumé non technique de 37 pages a été é laboré et permet  

d'appréhender  s implement le SRCE-TVB.  

L ’approche par écopaysage (p 133 à 157 et  p267 à 323) permet par ai l leurs une 

meil leure appropr iat ion du document par les  terr i to ires .  

 

Le SRCE-TVB est  un cadre cohérent à l ’échel le régional .  I l  n ’a pas vocat ion à imposer 

une dél imi tat ion à la  parcel le.  

 

L ’ar t ic le R. 371 -29 du code de l ’env ironnement encadre les modal i tés de représentat ion 

cartographique dans le SRCE des é léments de la TVB régionale, des object i fs  de 

préservat ion ou de remise en bon état fa isant f igurer les  pr inc ipaux obstac les et des 

act ions pr ior i ta ires du p lan d ’act ion stratégique. L ’échelle retenue pour ident i f ier  les  

cont inuités écologiques (réservoirs de biodivers ité et  corr idors écologiques), leurs  

object i fs  et  pr inc ipaux obstac les,  es t le 1/100 000ième.  

 

Le SRCE apporte à l ’ensemble des documents de p lanif icat ion d ’échel le  in fra - régionale  

(Scot ,  PLU, carte communale notamment)  un cadre cohérent et homogène pour prendre 

en compte et déf in ir  la  TVB à une échel le p lus f ine.  

A leur échel le, les documents d ’urbanisme (rappor t de présentat ion, pro jet 

d ’aménagement et de développement durables, document d ’or ientat ion et d ’object i fs  du 

Scot ,  or ientat ions d ’aménagement et  de programmat ion du PLU, règlement graphi que du 

PLU, …) doivent également  car tographier la TVB. Cet te représentat ion cartographique 

permettra de :  

  Préc iser les zones du terr i to ire communal ou intercommunal où s ’appl iquent des 

or ientat ions et règles spéc i f iques aux cont inuités écologiques (notamme nt dans le 

cas du règlement graphique du PLU) ;  
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  Sensib i l iser les é lus  aux enjeux de préservat ion et de remise en bon état des 

cont inuités  écologiques ;  

  Vér if ier  la pr ise en compte par la TVB ident i f iée dans le Scot  ou le PLU des 

é léments contenus au niveau régional dans le SRCE et les compléter pour les  

enjeux locaux ;  

Constater la cohérence avec les données des terr i to ires adjacents et s ’assurer de la 

cont inuité des espaces au-delà du ter r i toire du Scot ou du PLU.  

 

Le SRCE-TVB déf in i t  des réservoirs de b iodivers ité et des corr idors écologiques qui 

devront les re l ier .  Établ i  à l 'échel le du 1/100.000°,  i l  f ixe les object i fs  et les indicat ions 

qui permettront aux col lec t iv i tés de procéder à sa déc l inaison locale p lus préc ise. Donc 

le SRCE n 'est pas établ i  à la  parcel le . Ce sont aux terr i to ires de déc l iner le SRCE à 

travers  les  SCOT et  les PLU.  

 

Selon les secteurs  concernés et les enjeux,  l ’échel le  de la cartographie de la TVB dans 

les documents d ’urbanisme sera à adapter .  Par exemple, pour un Scot,  l ’échel le  

couramment ut i l isée se s itue entre le 1/25 000ème et  le  1/50 000ème, et pour  le  PLU, au 

1/5 000ème, avec des « zooms » éventuels à des échelles p lus  précises sur cer ta ins  

secteurs,  af in  d ’a l imenter  les  or ientat ions du Scot  ou du PLU.  

 

 

Commentaires de la commission d ’enquête  :  

La commission  :  

  Prend acte des réponses apportées,  sur le fondement des tex tes en v igueur ;  

  Appor te quelques préc is ions re lat ives aux dif f icu ltés de té léchargement du 

doss ier d ’enquête,  et préc ise de manière générale que  :  

  tout le terr i toire n ’est pas p lacé sous les mêmes condi t ions de 

té léchargement  des documents ,  

Le débit  va dépendre de plus ieurs  cr i tères dont  

  La qual i té du matér ie l  de récept ion,  et de sa vétusté  ;  

  Du réseau local  ;  

  De l 'abonnement  internet chois i  ;  

  De  la d istance entre le l ieu de récept ion  et le centra l té léphonique.  

 

A t i t re d ’ informat ion,  un essai a été ef fectué,  en secteur  rura l ,   dès l ’ouver ture 

d ’enquête, et le temps de té léchargement po ur l ’ensemble des p ièces d isponib les sur le 

site dest iné au SRCE TVB, a avois iné les 15 mn.  

Descr ipt ion des pièces té léchargées  :  

  Une note de présentat ion du doss ier d ’enquête publique   

  Le projet de SRCE-TVB qui a été soumis à la consultat ion of f ic ie l le d u 26 mars au 

26 ju in 2013, comprenant lu i -même :  

1.  Un rapport  http: / /www.nord-pas-de-cala is .developpement -

durable.gouv.f r / IMG/pdf /rapport_srce -tvb_2013-03-15.pdf ;  

2.  Un résumé non technique  ;    

3.  Un at las  cartographique ;    

4.  Un cahier technique.    

  L’évaluat ion environnementale et son résumé non technique, a ins i que l ’avis  de  

l ’autor i té adminis trat ive de l ’Etat compétente en matière d ’environnement  

ht tp:/ /www.nord-pas-de-cala is.developpement-

durable.gouv.f r / IMG/pdf /avis_de_l_ae_sur_projet_srce - tvb.pdf   

http://adsl.comprendrechoisir.com/choisir/abonnement_adsl
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_srce-tvb_2013-03-15.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_srce-tvb_2013-03-15.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_de_l_ae_sur_projet_srce-tvb.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_de_l_ae_sur_projet_srce-tvb.pdf
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  La rest i tu t ion de la consultat ion of f ic ie l le  préalable à travers  les documents  

suivants  :  

1.  Les avis  émis sur  le projet de SRCE-TVB http: / /www.nord-pas-de-

cala is .developpement-durable.gouv.f r / IMG/zip/avis -des-col lec t iv i tes-srce-

tvb.zip   

2.  L’avis du comité sc ient i f ique régional du patr imoine naturel (CSRPN) 

ht tp:/ /www.nord-pas-de-cala is.developpement-

durable.gouv.f r / IMG/pdf /aviscsrpn.pdf   

3.  Un addit i f  sous forme de tableaux regroupant les modif icat ions envisagées 

pour  in tégrer les remarques formulées lors de la consul tat ion    

4.  Une note de synthèse de la rest i tu t ion de la consultat ion 

of f ic ie l le .ht tp:/ /www.nord-pas-de-cala is.developpement-

durable.gouv.f r / IMG/pdf /srce -tvbnotesynthseconsultat ion.pdf   

  L’avis d ’enquête publ ique,  accompagné des 2 errata, http:/ /www.nord-pas-de-

cala is .developpement6durable.gouv.f r / IMG/pdf /2eme_erratum_avis_d_enquete_pu

blique.pdf  corr igeant  les 3 coqui l les constatées dans l ’arrêté du 22 octobre 2013.  

Par a i l leurs la commission s ignale que le code de l ’environnement dans son art ic le  

R123-9  prévoi t  :  

 

Art ic le R123-9 du code de l ’environnement  

Extra i t  (dernier a l inéa)  

« Toute personne, peut sur sa demande et  à ses fra is,  obtenir  communicat ion du 

doss ier d 'enquête publ ique auprès de l 'autor i té compétente pour ouvr ir  et organiser 

l 'enquête dès la publ icat ion de l 'arrêté d'ouverture de l 'enquête.»  

 

Cette poss ib i l i té de d isposer du doss ier SRCE TVB est évoquée dans l ’ar t ic le 1
e r

 de 

l ’ar rêté por tant enquête publ ique.  

 

Concernant la production d’une note avec les objectifs du SRCE et son impac t  

sur le terr i to ire pour  servir  de guide à une consultat ion ef f icace du doss ier la 

commission remarque que ce sujet  n’a pas été évoqué.  

Au regard des p ièces const i tuant le  doss ier soumis à la  consul tat ion, et d isponib le 

selon les d iverses modal i tés évoquées art ic le 1
e r

 de l ’arrêté préfectoral ,  y 

apparai t  :  

 

Une note de présentation, exposant le SRCE-TVB et notamment sous forme d’un 

quest ionnement.  

I I -  Pourquoi un SRCE-TVB ? 

La const i tu t ion d'une t rame ver te et b leue, out i l  d 'aménagement du terr i to ire v isant  

à lu tter  contre l 'érosion de la b iodiversi té f igure parmi les p lus importantes mesures 

des " lois Grenel le" du 3 août 2009 et du 12 ju i l le t  2010 et de la feui l le de route  

résul tant de la conférence environnementale. Sa mise en œuvre, repose dans  

chaque région sur l 'é laborat ion d'un Schéma Régional de Cohérence Ecologique,  

dénommé, pour notre rég ion, Schéma Régional de Cohérence Ecologique -  Trame 

Verte et Bleue (SRCE –  TVB).  

La trame ver te et bleue contr ibuera à améliorer l ’é tat de conservat ion favorable des 

habitats nature ls et des espèces v ivantes a insi qu'à assurer le bon état écologique 

des masses d ’eau.  

http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/zip/avis-des-collectivites-srce-tvb.zip
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/zip/avis-des-collectivites-srce-tvb.zip
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/zip/avis-des-collectivites-srce-tvb.zip
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/aviscsrpn.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/aviscsrpn.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/srce-tvbnotesynthseconsultation.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/srce-tvbnotesynthseconsultation.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement6durable.gouv.fr/IMG/pdf/2eme_erratum_avis_d_enquete_publique.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement6durable.gouv.fr/IMG/pdf/2eme_erratum_avis_d_enquete_publique.pdf
http://www.nord-pas-de-calais.developpement6durable.gouv.fr/IMG/pdf/2eme_erratum_avis_d_enquete_publique.pdf
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L ’ident i f icat ion et la dél imitat ion des cont inuités écologiques de la trame ver te et 

bleue doivent notamment permet tre aux espèces animales et végéta les dont la  

préservat ion ou la remise en bon état const i tuent un enjeu nat ional  ou régional  

  

Un Résumé Non Technique qui évoque :   

Pages 3-4-et  5.  

Pourquoi  le  SRCE-TVB ?  

Chapi tre assor t i  de schémas expl ic i tes , (or ig ine ministère de l ’écologie et  du 

développement  durable).  

 

Page 6.  

Une démarche spécif ique Nord Pas-de-Calais.  

Entre autres,  rappelle  que 

« L ’é laborat ion du SRCE en région Nord -  Pas-de-Calais s ’inscr i t  dans la cont inui té  

de la démarche TVB Nord -  Pas-de-Cala is  in i t iée dans les  années 1990  » 

Et  mentionne que :  

« L ’é laborat ion du SRCE -TVB du Nord -  Pas-de-Calais s ’inscr i t  dans la cont inu i té  

des travaux conduits  par le consei l  régional.   

C’est a ins i que le SRCE de la région Nord -  Pas-de-Calais s ’appel le « Schéma 

régional  de cohérence écologique -  Trame verte et b leue » (SRCE-TVB). I l  

conserve « l ’espr i t  » et les ambit ions impulsés par la R égion et s ’inscr i t  dans les  

lo is  Grenel le.  » 

 

Page 7 

Les notions fondamentales  

Chapi tre qui déf in it  :  « les réservoirs de b iodivers ités  » et  «  les  corr idors  

écologiques  » 

Page 8 

SRCE-TVB, mode d’emploi  

Ce chapitre décr i t  :  

  La por tée jur id ique du SRCE-TVB 

  Les par t ies  ayant  une por tée jur id ique  

  Les par t ies  dest inées à susc iter  une act ion volonta ire.  

 

la commission pense, que la mise à d ispos it ion du publ ic d ’un abécédaire, contenant  

les mots c lés essent ie ls,  aurait  permis un accès fac i l i té  au doss ier  par  la  p opulat ion.  

 

Publicité de l ’enquête  

 

Certa ins é lus considèrent  :  

  Que le déroulement de l ’enquête const i tue un déni de démocrat ie, et que tout 

por te à cro ire que l ’on tente de fa ire passer  le projet  en cat imin i.  

  L’insuf f isance des mesures de public i té mise e n œuvre et  l ’absence 

d ’ informat ions des munic ipal i tés, d ’autant que le calendr ier  retenu correspond 

aux fêtes de f in d ’année.  

Les maires de GHYVELDE et ZUYDCOOTE préc isent que, du fai t  de cet te 

informat ion insuf f isante, i ls  auront recours  au Tr ibunal Admin is trat i f  en cas 

d’adopt ion du projet.  
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  Etonnant  que, la consultat ion du dossier soit  l im itée aux grandes vi l les peu 

af fectées par le devenir  des zones agr ico les, a lors que le projet af fecte 

pr inc ipalement les communes rurales.  

 

Commentaire de la commission d’enquête  

Rappel  

L’enquête publ ique est une procédure qui  v ise à assurer l ’ information et la 

par t ic ipat ion du publ ic au processus d ’élaborat ion de déc is ions suscept ib les  

d ’af fecter  l ’environnement.   

 

À propos du déni de démocrat ie évoqué, et que l ’on ten te de fa ire passer le  

projet  en cat imin i.  

Déf in i t ion du d ict ionnaire de f rançais  Larousse.  

« Déni :  refus d ’un dro it ,  d ’une chose légalement due  »   

Au regard des observat ions formulées, i l  semble que ce soi t ,  l iées à la pr ise de 

connaissance du dossier et  la non par t ic ipat ion des é lus à l ’é laborat ion du 

projet ,  qui sont  mis en exergue.  

La commission fa it  remarquer que la publ ic i té re lat ive à cet te procédure est  

encadrée par le code de l ’environnement  dans sa part ie réglementaire  en  

l ’ar t ic le R123 -11 du code l ’environnement :  

Art icle R123-11 

1
e r

 al inéa 

« Un av is portant les indicat ions ment ionnées à l 'ar t ic le R.  123-9 à la  

connaissance du publ ic es t publ ié en caractères apparents quinze jours au 

moins avant le  début de l 'enquête et rappelé dans les hui t  premiers jours de 

cel le-c i dans deux journaux régionaux ou locaux d if fusés dans le ou les  

départements concernés.  Pour les projets, p lans ou programmes d ' impor tance 

nat ionale, cet  av is  est,  en outre,  publ ié  dans deux journaux à d if fus ion 

nat ionale quinze jours  au moins avant  le  début  de l 'enquête.  

 

Appl icat ion au projet  

Journaux 1
e r

 Parution 2
n d e

 Parut ion  Erratum 1 

Voix du Nord 
Samedi  

2 novembre 2013  

Jeudi  

21 novembre 2013  

Samedi  

9 novembre 2013.  

Gazette  

Ed. Nord 

Vendredi   

1
e r

 novembre 2013  

Du 16 novembre 2013 

au 22 novembre 2013 

vendredi  

15 novembre 2013  

Gazette 

Ed. Pas-de-Calais 

Mardi   

29 octobre 2013  

 Du 13 novembre 2013 

au 19 novembre 2013 

Mardi   

12 novembre 2013 

Commentaire relat if  au  2
c o n d

  erratum 

La commission a constaté, la non parut ion du second er ratum dans les journaux  

retenus pour la publ icat ion de l ’avis d ’enquête, avant la date d ’ouverture  de cel le-

c i.  

Explicat ion DREAL:  

L’arrêté modif icat i f ,  daté du vendredi 15 novembre 2013, ne pouvai t  plus  

matér ie l lement , fa ire l ’objet de parut ions dans les journaux retenus pour la  

publ ic i té de l ’avis d ’enquête, d ’autant que la date d’ouverture éta it  f ix ée au lundi  

18 novembre 2013.  

Mesures prises par la DREAL  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.  De même que le premier arrêté modif icat i f  daté mardi 05 novembre 2013, le  

second du vendredi 15 novembre 2013 a été d if fusé immédiatement, dans 

les l ieux de consul tat ion et sous -préfectures, pour af f ichage avec le 

document in it ial .  

2.  Le contenu des deux arrêtés modif icat i fs  a été pr is en compte, et  actual isé 

dans le contenu de la seconde parut ion de l ’avis d’enquête publique, dans  

les hui t  premiers  jours  de l ’enquête.  

Art icle R123-11  

En I I  

« I I . -L'autorité compétente pour ouvrir et  organiser l 'enquête désigne les 

l ieux où cet  avis doit  être publié par voie d 'aff iches et ,  éventuel lement, par  

tout  autre procédé.  

Pour les pro jets, sont  au minimum dés ignées toutes les mair ies  des communes 

sur le ter r i toi re  desquelles  se s itue le pro jet.  Pour les plans et programmes de 

niveau départemental ou régional ,  sont au minimum désignées les 

préfectures et sous-préfectures.  

Cet av is est publ ié quinze jours au moins avant l 'ouver ture de l 'enquête et  

pendant toute la  durée de cel le -c i .   

Lorsque certa ines de ces communes sont  s i tuées dans un autre dépar tement,  

l 'autor i té chargée de l 'ouver ture de l 'enquête prend l 'accord du préfet de ce 

département pour cet te dés ignat ion. Ce dernier fai t  assurer la publ icat ion de l 'av is 

dans ces communes selon les modal i tés  prévues à l 'a l inéa précédent»  

Applicat ion au projet  :  

Lieux ment ionnés art ic les 5 et  6 de l ’arrêté préfectora l portant  enquête publ ique  :  

L’avis  d ’enquête publ ié par voie d'af f iches  

Préfectures :   

  Nord (L i l le)  

  Pas-de-Cala is(Arras)  

Sous-préfectures :  

Département  du Nord  

Avesnes sur  Helpe, Cambrai,  Douai ,  Dunkerque, Valenc iennes  

Département  du Pas-de-Calais  

Béthune, Boulogne-sur-  Mer , Cala is , Lens,  Montreui l -  sur-Mer, Saint-

Omer. 

À propos de la publication de l ’avis d’enquête par voie d'aff iches et,  

éventuel lement, par tout autre procédé le code l ’environnement ment ionne  « Pour  

les p lans et programmes de n iveau départemental ou régional,  sont au minimum 

dés ignées les préfectures et  sous -préfectures » 

A cet accompl issement réglementaire, l ’af f ichage de l ’av is d ’enquête a été  

réal isé :  

Pour le département du Nord  

  Au siège du Consei l régional Nord /  Pas - de-Calais,  Bd du Prés ident 

Hoover,  59000 L i l le  

  A la Direction Régionale de l ’Environnement, de l ’Aménagement et du 

Logement  (DREAL) 44 rue de Tournai,  59000 Li l le  

  Dans les mair ies, chefs l ieux d’arrondissement  :  
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Lil le,  Avesnes- sur-  Helpe,  Cambrai ,  Douai,  Dunkerque,  Valenciennes  

  Aux  sièges des Parcs Naturels Régionaux  :   

  PNR Scarpe-Escaut ,  à Saint  Amand les  Eaux,  

  PNR de l ’Avesnois,   à Maroi l les .  

Pour le département du Pas-de-Calais.   

  Mairies chefs l ieux d’arrondissement  :   

Arras, Béthune, Boulogne- sur-  Mer , Cala is, Lens, Montreui l -  sur-  Mer , 

Saint-  Omer.  

  Au siège du Parc Naturel Régional  :  PNR Cap et Marais d’Opale, à Le 

Wast.  

Art icle R123-11  

5
è m e

 a l inéa du I I  

« L'av is d'enquête est également publ ié sur le s ite internet de l 'autor i té  

compétente pour ouvr i r  et organiser l 'enquête, lorsque cel le -c i d ispose d'un 

s ite  » 

Applicat ion au projet  

Publication de l ’av is d’enquête sur int ernet.  

L'avis  d'enquête et  ses erratums, ont été publ iés   sur le s i te  in ternet  de  :  

  La préfecture du Nord :  ht tp:/ /nord.gouv.f r  

  La préfecture du Pas-de-Cala is  :  h ttp: / /pas-de-cala is.gouv.f r  

Mises en l igne autre que les préfectures :  

  s i te  in ternet  de la DREAL mise à d ispos it ion de toutes les  p ièces du doss ier.    

  Site internet  vi l le de L i l le  

Consul tat ion de l ’avis d ’enquête et arrêté préfectora l.  

  Site internet  vi l le de Cambrai.  

Annonce de l ’enquête. Mention des jours de permanence du commissaire 

enquêteur .  

  Site v i l le de Dunkerque  

Consul tat ion de l ’avis d ’enquête  

  Site Consei l  régionale Nord Pas -de-Cala is.  

L ien vers :  ht tp: / /www.nord-pas-de-cala is .developpement-durable.gouv.f r / -SRCE-

Schema-Regional -de-Coherence.  

  Site internet  Parc  Nature l  Scarpe Escaut .  Saint Amand les Eaux  59230  

Annonce de l ’enquête.   

L ien vers  :  h ttp: / /s rce- tvb-npdc.f r /  

  Site internet  Parc  Nature l  de l ’Avesnois . Maroi l les.  

Consul tat ion de l ’avis d ’enquête.  

  Site internet  Parc  Nature l  Caps et  Marais d ’Opale. Le W ast 62142  

Signale les  dates d’enquête.  

L ien vers  :  h ttp: / /s rce- tvb-npdc.f r /  

Mises en l igne par  organismes d ivers  

 

En complément aux s ites susnommés, les  organismes représentat i fs  du monde 

agr ico le, et de la chasse ont part ic ipé à la publ ic i té de cette  procédure  

administrat ive, en annonçant sur leurs d if férents s i tes , les informations concernant  

http://nord.gouv.fr/
http://pas-de-calais.gouv.fr/
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/-SRCE-Schema-Regional-de-Coherence
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/-SRCE-Schema-Regional-de-Coherence
http://srce-tvb-npdc.fr/
http://srce-tvb-npdc.fr/
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l ’enquête et (ou) le l ien dédié à la consul tat ion et au téléchargement du doss ier  

d ’enquête.  

I l  est à noter également, que dans certa ins cas un document type, é tai t  m is à 

d ispos it ion, af in que toute personne le souhaitant,  prenne connaissance des gr iefs  

à l ’encontre du projet,  e t so it  encouragée à par t ic iper  à la  consultat ion publ ique.  

La commission d’enquête est consc iente que cet te prat ique a fac i l i té l ’express ion  

des organismes soc io professionnels (agr icu lteurs),  et de lois irs ( la chasse) d’où le  

nombre impor tant  d’ in tervenants.  

L’access ib i l i té à un contenu d’observat ions préparées, a sans doute favor isée 

l ’u t i l isat ion de la voie é lec tronique pour manifes ter  s es impress ions.  

I l  a été remarqué que de nombreux intervenants ont ut i l isé, soi t  l ’un des registres  

mis à dispos i t ion dans les l ieux d ’enquête, soit  la poss ibi l i té  d’ intervenir  par  

courr ier ,  et de renouveler ces mêmes observat ions par le b iais de la messag er ie 

é lec tronique.  

I l  a  été fac i le de constater ,  la méthode du copier/col ler  d ’un document préparé ou 

du transfer t  de messager ie,  f réquemment ut i l isée.  

Art icle R123-11   

« I I I .  En outre, dans les mêmes condi t ions de déla i et de durée, et sauf  

imposs ibi l i té  matér iel le jus t i f iée, le responsable du pro jet procède à l 'af f ichage du 

même av is sur  les  l ieux prévus pour  la  réal isat ion du pro jet .   

Ces af f iches doivent être v is ib les et l is ib les de la ou, s ' i l  y  a l ieu, des voies 

publ iques,  et être conformes à des caractér is t iques et  d imens ions f ixées par  

arrêté du minis tre chargé de l 'env ironnement  ».  

Applicat ion au projet  

Commentaire de la commission d’enquête  :  

Le contenu du I I I  de l ’ar t ic le R123 -11 du code l ’environnement a été évoqué avec le 

service chargé du doss ier SRCE –  TVB.  

Le service a s ignalé ne pas être concerné par cet te part ie réglementaire.  

Motivation de la DREAL.  

Le SRCE-TVB est un document de p lanif icat ion, un programme au n iveau régional .  

L’ar t ic le ne ment ionne pas les p lans, schémas ou documents de p lan if icat ion.  

Publicité  :  « information des municipalités»  

Les informat ions, et documents fournis par la DREAL, montrent que conformément à 

l ’ar t ic le R 123 -12 du code de l ’environnement, l ’ensemble des communes de la 

Région Nord Pas-de-Cala is , a été avisé et en mesure de d isposer d ’un exemplaire du 

doss ier soumis à enquête.  

Orig ine du courr ier  :  Mons ieur le Préfet de Région  

Dest inata ires :  chaque maire  

Date de transmiss ion  :  23 octobre 2013 

Contenu du courr ier  :   

«  Madame, Monsieur  le Maire,  

Le Schéma régional de cohérence écologique -  Trame verte et b leue (SRCE-TVB) du 

Nord-Pas-de-Cala is est un document cadre, é laboré par  l 'État  et  le  Consei l  régional .  

La trame ver te, qui concerne les  mi l ieux naturels  terrestres, et la trame bleue, qui  

por te sur les cours d'eau et les  zones humides,  ont pour  object i f  d ’enrayer la perte de 

biodiversi té en par t ic ipant  à la  préservat ion, à la gest ion et à la remise en bon éta t  

des mi l ieux nécessaires aux cont inui tés écologiques. Ces t rames prennent en compte 
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les act iv i tés humaines, et notamment agr ico les, en mi l ieu rural .  Le schéma présente  

et analyse les enjeux régionaux  re lat i fs  à ce sujet,  ident i f ie les  composantes de la 

trame ver te et  b leue,  les car tographies et présente un p lan d'ac t ion et  des mesures 

qui  permet tront de préserver ou restaurer  les cont inui tés écologiques.  

Par  un courr ier  du 15 mars 2013,  je  vous avais  transmis  le  pro jet  de schéma, 

conjo intement  avec le Consei l  régional,  et  nous vous informions du lancement de la 

consultat ion des col lect iv i tés  sur ce pro jet.  Cette consul tat ion s 'est achevée le 26 juin 

dernier  et  je  remerc ie ceux d 'entre vous qui  ont  souhai té fa ire part  de leurs 

observat ions.  

Conformément à l 'ar t ic le L.371-3 du code de l 'environnement,  le  pro jet  va à présent  

fa ire l 'ob jet d'une enquête publ ique sous l 'autor i té du Préfet de la région Nord -Pas-

de-Cala is , sur tout le terr i to ire Nord -Pas-de-Cala is.  

Cette enquête publique se déroulera du lundi 18 novembre 2013 au jeudi  2 janv ier  

2014inc lus.  

Les l ieux d'enquête publ ique seront  les  préfectures,  les  ma ir ies  des 13 chefs  l ieux 

d'arrondissement,  le s iège des tro is Parcs nature ls régionaux,  le s iège du Consei l  

régional  et  de la Direct ion régionale de l 'environnement  de l 'aménagement  et du 

logement  (DREAL). Quant aux l ieux de permanences tenues par les com missaires 

enquêteurs ,  i ls  ont  été f ixés dans les  mair ies  des 13 chefs  l ieux d'arrondissement  du  

Nord-Pas-de-Cala is .  

Conformément aux d ispos i t ions de l 'ar t ic le R123 -12 du code l 'environnement , je  vous 

informe que le doss ier d'enquête publique peut -êt re té léchargé sur  le s i te  internet  

suivant  :  ht tp:/ /www.srce-tvb-npdc. fr.  »  

 

La commission constate que  :  

Al inéa 2, i l  es t b ien mentionné que par courr ier  du 15 mars 2013, chaque maire a été 

dest inata ire du projet de Schéma Régional de Cohérence Ecologique, pour la 

consultat ion des col lect iv i tés du 26 mars 2013 au 26 ju in 2013. I l  est par ai l leurs s ignalé 

que cer ta ins  ont  fa it  part  de leurs observat ions.  

Par a i l leurs  la commission rappel le que lors  de la réunion du CRTVB  du 15 octobre 2013 

au quest ionnement du représentant de la CRA  : les maires seront - i ls  informés de 

l 'enquête publ ique ? 

La DREAL à répondu :  

Tous les maires seront informés par  courr ier  é lectronique et  courr ier  posta l.  

 

 

 

Publicité  :  communiqué de presse.  

Un communiqué de presse a été programmé par  la Préfecture de Région (DREAL) et le 

consei l  régional  du Nord Pas -de-Cala is  

Communiqué de presse daté du vendredi15 novembre 2013, transmis à l ’ensemble de la 

presse régionale :  

 

Contenu du communiqué  

L ’enquête  publ ique sur le projet de schéma régional de cohérence écologique –  Trame 

verte et b leue (SCRE - TVB) aura l ieu du lundi 18 novembre 2013 au jeudi 2 janv ier  

2014 sur tout le terr i to ire du Nord -  Pas-de-Cala is. Le doss ier d 'enquête publique est  

consultable sur un s i te in ternet dédié :  ht tp:/ /srce-tvb-npdc. fr .  Les observat ions du 

publ ic sont à adresser au prés ident de la commiss ion d ’enquête à l 'adresse 

électronique suivante :  observat ions-srce.drealnpdc@developpement-durable.gouv. fr  

http://www.srce-tvb-npdc.fr/
http://srce-tvb-npdc.fr/
mailto:observations-srce.dreal-npdc@developpement-durable.gouv.fr
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Ce schéma const i tue un out i l  impor tant pour lu tter  contre la  diminut ion de la 

b iodiversi té régionale et  réduire la  fragmentat ion des mi l ieux nature ls par les act iv i tés  

humaines. Avec ce schéma, i l  s ’agit  d ’organiser une ci rculat ion p lus fac i le des  

animaux et des p lantes entre les réservoirs de b iodivers ité de la région, et donc de 

créer une vér i table trame verte et b leue, à l ’ image de nombreuses in it iat ives pr i ses à 

l ’échelon local.  

Le SRCE-TVB est le premier out i l  à por tée réglementaire pour préserver les réservoirs  

de b iodivers ité et répondre aux besoins de mobi l i té et d'échanges génét iques de la 

f lore et  de la faune.  I l  d ispose d ’une portée jur id ique pour êtr e pr is en compte par  les  

pro jets et documents de p lani f icat ion de l 'État,  des col lect iv i tés terr i tor ia les et leurs  

groupements .  

Les l ieux d'enquête sont les préfectures de L i l le et Arras, les mair ies des 13 chefs 

l ieux d'arrondissement, le s iège des parcs nature ls  régionaux (Maroi l les  et Saint -

Amand- les-Eaux dans le Nord, Le Wast  dans le Pas -de-Cala is) ,  le s iège du Consei l  

régional et de la d irect ion régionale de l 'environnement de l 'aménagement et du  

logement (DREAL) à L i l le .  Les permanences des commissair es enquêteurs auront l ieu 

dans les  mair ies  des 13 chefs  l ieux d'arrondissement  du Nord -Pas-de-Cala is .  

Cette enquête publ ique est la dernière étape d'un processus de concer tat ion animé par  

le préfet de région et  le président du Consei l  régional depuis 2 ans  et demi.  Une large 

concer tat ion s ’es t tenue au sein du comité régional « trame ver te et b leue » composé 

d'acteurs de la région et en part icul ier  les é lus , les entrepr ises, les agr icu lteurs, les  

assoc iat ions de protect ion de l ’env ironnement. L'ensemble des  communes et de leurs 

groupements  ont  été consultés au pr intemps 2013. A l ' issue de l 'enquête publ ique,  le  

schéma, éventuel lement modi f ié pour  tenir  compte des observat ions du publ ic,  sera 

soumis à dél ibérat ion du Consei l  régional et  adopté par arrêté du p réfet de la région 

Nord-Pas-de-Cala is.  

Le schéma est  également  consultable depuis le s i te  des serv ices de l ’Etat 

www.nord.gouv. fr .  I l  comprend notamment une car te in teract ive qui ident i f ie les 

réservoirs  de b iodivers ité et les cont inui tés  écologiques à préserver.  

Contacts :  

Serv ice communicat ion de la DREAL :  

dreal-npdc.communicat ion@developpement -durable.gouv. fr  

Serv ice mi l ieux et  ressources nature l les: Jean-Michel Malé, chef de serv ice  

jean-michel.male@developpement -durable.gouv.fr  

Dates retenues incluant  les fêtes de f in d’année.  

La commission s ignale  qu ’au regard du code  de l ’environnement aucune dispos i t ion 

légis lat ive ou réglementaire exc lut  une pér iode de l ’année pour  le  déroulement  d ’une 

enquête publ ique.  

Pour  cette enquête, i l  y a nécess ité de préc iser que le déla i de procédure adminis trat ive,  

a été de 46 jours consécut i fs,  du 18 novembre 2013 au 2 janvier  2014.  

 

Délai d’enquête médian, entre le  min imum de 30 jours consécut i fs,  et  le maximum 

pouvant être por té à 2 mois,  se lon le cadre l ’ar t ic le R 123 -6 du code de l ’environnement .  

La commission d ’enquête pense que  le  déla i  d ’enquête, avec les moyens mis  en œuvre a 

eu pour ef fet de permettre aux personnes intéressées, toutes couches soc ia les 

confondues :  

  De prendre connaissance du doss ier  selon les d ispos it ions légales;  

  De sol l ic i ter  de l ’ informat ion auprès des commissai res enquêteurs lors des 

permanences (52),  a insi qu’auprès de la DREAL par  voie é lectronique  ;  

http://www.nord.gouv.fr/
mailto:dreal-npdc.communication@developpement-durable.gouv.fr
mailto:jean-michel.male@developpement-durable.gouv.fr
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  D’avoir  la poss ib i l i té  de présenter leurs  observat ions selon les modal i tés  

prévues :  sur l ’un des regis tres d’enquête, par  courr iers (voie posta le),  courr iers 

électroniques, ou ora lement  lors des permanences prévues et assurées, par  les  

membres de la commission d ’enquête  

  

Lieux de consultation du dossier  

Les l ieux de consultat ion du dossier  (préfectures, mair ies des chefs l ieux 

d’arrondissements,  s ièges des Parcs Naturels Régionaux)  ont  été f ixés par  la DREAL.  

La commission d ’enquête  :  

Att ire l ’a t tent ion sur les fai ts que les l ieux f ixés ne paraissent  pas avoir  pénal isés 

l ’express ion du publ ic,  d’autant que p lus ieurs modali tés d ’express ion éta ient envisagées,  

conformément aux prescr ipt ions réglementaires et  se sont traduites par  :  

  plus ieurs centa ines d ’observat ions formulées pendant le déla i d’enquête,  au moyen 

des modali tés d ’expression, mises en place,  qui ont  été massivement ut i l isées.  

Néanmoins la commission pense, que la possibi l i té de consulter  le  doss ier d ’enquête aux  

chefs l ieux de cantons, aurait  permis d’avantage de prox imité avec les terr i to ires  ruraux,  

premiers concernés par les  modal i tés  du SRCE -TVB.   

Concertation insuff isante.  

Cer ta ins élus , et st ructu res représentat ives du monde agr ico le, de gest ion des 

watergangs  et chasseurs regrettent  de ne pas avoir  été consul tés  préalablement .  

Les é lus de pet i tes communes  est iment ne pas avoir  été assoc iés à la concertat ion 

préalable et  qu’ i ls  ne sont donc pas en mesure d ’expl iquer à leurs administrés,  le 

contenu et la portée réel le du SRCE.  

REPONSE DREAL :  
CONCERTATION DES ACTEURS, CONCERNES EN 2012  
Le SRCE-TVB a reposé sur le travai l  :  
-  d 'un groupe sc ient i f ique composé du Conservatoire botanique nat ional de Bai l leu l,  du 
Conservatoire faunist ique régional,  de l 'agence de l 'eau,  sous l 'ég ide de la DREAL et de 
la d irec t ion de l ' 'env ironnement  du Consei l  régional  
-  et d 'un atel ier  technique composé des membres du groupe scient i f ique et d'un certa in 
nombre d'opérateurs locaux (ENRx, SAFER, EPF, PNR de l ’Avesnois, DRAAF, Pays de la 
Lys romane, ENLM, ONF, CUD, Consei ls généraux,  conservatoire des espaces nature ls) .  
Les travaux de cet ate l ier  technique ont  porté sur l 'é laborat ion du p lan d'ac t ions du 
SRCE-TVB.  
Le SRCE-TVB a également reposé sur une concer tat ion avec les acteurs durant l 'année 
2012.  
L'avant -pro jet de schéma a été présenté en févr ier  et  mars  2012 devant le comité 
régional trame verte et b leue (CR TVB) et devant 4 ate l iers in frarégionaux de 
concer tat ion :  
-  Ate l ier  de Boulogne le 9 févr ier  2012 (54 part ic ipants)  
-  Ate l ier  d 'Arras le  10 févr ier  2012 (76 part ic ipants)  
-  Ate l ier  de L i l le  le  15 févr ier  2012(117 par t ic ipants)  
-  Ate l ier  de Valenc iennes le 17 févr ier  2012 (72 par t ic ipants)  
La l is te des inv ités à ces ate l iers f igure en annexe du présent mémoire en réponse.  
Figurent notamment parmi ces inv ités l ’ensemble des communes du Nord -  Pas-de-
Cala is.  
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Un séminaire technique le 9 mai 2012 a convié l 'ensemble des membres du CR TVB. Ce 
temps d ’échange avai t  pour but de confronter les remarques et apports des d if férents  
acteurs, et de parvenir  à une synthèse des contr ibut ions les p lus  per t inentes. I l  a  pr is  la  
forme de deux ate l iers  success ifs ,  l ’un concernant l ’é tat des l ieux et les  enjeux ident i f iés  
par  le  SRCE-TVB, le second concernant les act ions pr ior i taires mises en avant par le  
SRCE-TVB.  
Des séances de concertat ion b i latéra le ont  été organisées avec :  
-  les  parcs nature ls régionaux, le 19 ju in 2012  
-  les  forest iers (ONF, CRPF) le  6 juin 2012 et  le  26 novembre 201 2 
-  la  profess ion agr ico le,  le  25 mai 2012  
Depuis le mois de mars 2012, le pro jet SRCE-TVB a a ins i cons idérablement évolué pour  
prendre en compte les observat ions des acteurs a ins i que cel les  des services de l 'État 
(DRAAF, DDTM 59. . .) .L 'ensemble de ces con tr ibut ions et notamment cel les des 
forest iers , des chasseurs et de la profess ion agr ico le ont  été pr is  en compte et ont fa it  
l 'ob jet d'une val idat ion lors du comité de p i lo tage du SRCE -TVB du 8 octobre 2012 en 
présence de la DRAAF.  
Le b i lan de cette concer tat ion a été présenté au CR TVB du 12 novembre 2012 (cf .  
document en annexe)  
Par a i l leurs,  le  consei l  sc ient i f ique régional du patr imoine nature l (CSRPN) a également  
été consulté à 2 repr ises sur le pro jet de SRCE-TVB : le  15 décembre 2011 et  le 21 mai 
2013.  
La vers ion du pro jet de SRCE-TVB soumis à consultat ion des col lect iv i tés et à enquête 
publ ique a été val idée par le comité de pi lotage du SRCE -TVB en date du 6 décembre 
2012 
CONSULTATION DES COLLECTIVITES AU PRINTEMPS 2013  
La consul tat ion des col lec t iv i tés  prévue par la lo i  (ar t ic le L371-3 du code 
l ’env ironnement)  sur le projet de Schéma Régional  de Cohérence Ecologique Trame  
Verte et Bleue (SRCE-TVB) s ’es t déroulée dans le Nord –  Pas-de-Calais du 26 mars au 
26 ju in 2013.  Ont été consul tés  au t i t re de la  lo i ,  les  consei ls généraux, les 
communautés urbaines, les communautés d ’agglomérat ion, les communautés de 
communes et  les parcs nature ls régionaux. L ’av is est réputé favorable s ’i l  n ’a pas été 
rendu par écr i t  dans un déla i de trois  mois  à compter de la sa is ine.  
Par a i l leurs,  le  Comité Sc ient i f ique Régional du Patr imoine Nature l (CSRPN) a été sais i  
selon les d ispos i t ions de l ’ar t ic le R371 -32 du code de l ’environnement.  
En p lus de cet te consultat ion off ic ie l le,  le Préfet de Région et le Prés ident du Consei l 
régional ont également souhaité consul ter  les autor i tés responsables des Pays et  des 
Schémas de Cohérence Terr i tor ia le (SCOT), en ra ison de leur impl icat ion sur ces 
quest ions et  de leur  rô le dans la mise en œuvre du SRCE -TVB.  
L ’agence des a ires marines pro tégées a également  été consul tée.  
En appl icat ion de l ’ar t ic le R122 -23 du code de l ’env ironnement ,  le Préfet  de Région a 
sais i ,  en tant qu ’autor i té env ironnementale, les autor i tés étrangères compétentes en 
mat ière d ’environnement pour  lesquels  leurs  terr i to i res sont  concernés par les  
cont inuités écologiques transfronta l ières ident i f iées dans le SRCE -TVB. Ains i,  la  
Flandre, la Wal lonie et la Belgique fédérale, qui font part ie du d istr ic t  hydrographique 
internat ional  de l ’Escaut ,  sont potent ie l lement concernés  au t i t re notamment de la trame 
bleue.  
Conformément à la loi  (ar t ic le L371-3 du code l ’environnement) ,  l ’ensemble des 
communes de la région, toutes cons idérées comme concernées par le schéma par le  
Préfet  de Région et  le  Prés ident du Consei l  régional ,  ont été in formées par écr i t  de cette 
consultat ion et  inv i tées, s i  e l les  le  souhai ta ient,  à fa ire part  de leurs av is .  
Par a i l leurs , dans le cadre de l ’évaluat ion env ironnementale de cer ta ins p lans et  
documents ayant une incidence sur l ’environnement prévue par les ar t ic les L122-4 et R 
122-17 du code de l ’env ironnement, le dossier relat i f  au SRCE -TVB du Nord-Pas-de-
Calais a fa i t  l ’ob jet  d ’une sais ine de l ’Autor i té environnementale en date du 4 avr i l  2013.  
Le pro jet de SRCE-TVB et le rappor t env ironnemental ont été mis en l igne sur un s i te 
internet dédié au SRCE-TVB (www.srce- tvb-npdc.fr)  pour permett re aux personnes 
intéressées d ’y accéder et  de réagir .  
 
Bi lan général :  
123 acteurs  ont été consul tés  dont  91 en applicat ion des tex tes réglementaires ,  
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33 contr ibut ions écr i tes ont  été reçues,  
8 av is sont favorables dont 7 émanent  des acteurs consultés  en appl icat ion des textes 
réglementaires,  
Aucun av is n'es t défavorable,  
84 avis  sont réputés favorables dont  celu i de l 'Autor i té  Env ironnementale.  

Modal i tés de pr ise en compte des av is  :  
Les 33 contr ibut ions reçues ont fa it  l ’ob jet d ’une analyse point par  point par les services 
de l ’État et de la Région ass istés par le groupe sc ient i f ique mis en p lace par l ’État et la  
Région pour l ’é laborat ion du schéma. Coordonné par le C onservato ire Botanique 
Nat ional de Bai l leu l ,  ce groupe assoc ie le Conservato ire Régional d ’Espaces Naturels du 
Nord –  Pas-de-Calais,  le Conservato ire Faunist ique Régional et l ’Agence de l ’eau Arto is -
Picardie. Cet te analyse a été rapportée sous la forme d ’u ne note de synthèse et de deux 
tableaux, l ’un re lat i f  aux av is reçus dans le cadre de la consultat ion prévue par le code 
de l ’env ironnement , l ’autre re lat i f  aux autres av is reçus.  Dans chaque tableau,  f igurent  
les points soul ignés dans les contr ibut ions re çues (colonnes de gauche) et la réponse 
apportée par l ’État et la Région (colonne de dro i te) .  Cette réponse inc lut dans certa ins  
cas une modif icat ion qu ’i l  es t envisagé d ’appor ter au pro jet  de SRCE -TVB après 
l ’enquête publ ique.  

Contenu des av is  :  
I l  est d i f f ic i le de résumer les 33 contr ibut ions reçues et l ’on pourra ut i lement consul ter  
les tableaux déta i l lés .  On peut toutefo is retenir  que les acteurs qui se sont expr imés 
dans le cadre de la consultat ion ont major i tai rement dél ivré des messages pos it i fs  
envers le futur schéma et ne remettent pas en cause l ’économie générale du document.  
Les remarques pr inc ipales ont porté sur les thémat iques suivantes :  

-  SRCE-TVB et  démarches locales,  appropr iat ion dans les terr i to ires  
-  Por tée jur id ique du SRCE-TVB 
- Effets  du SRCE-TVB sur des usages ex istants  des mi l ieux nature ls  
-  Pr ise en compte de la créat ion du Parc  nature l  mar in (PNM)  
-  Mise en œuvre,  suiv i  e t évaluat ion .  

La commission d’enquête prend acte des réponses,  fa it  état qu’au regard des 

observat ions,  la  coordinat ion rura le a ment ionné ne pas avoir  été consultée  :  

Commentaire commission d ’enquête  

La commission d ’enquête remarque que dans la l is te des invi tés aux ate l iers 

inf rarégionaux f igurent  les  acteurs  soc ioprofess ionnels  

Le document c i te le  monde agr ico le  :  CA, syndicats , CEDAPAS : assoc iat ion des  

agr icu lteurs du Nord.  

I l  apparai t  que l ’ensemble des syndicats aurai t  é té conviés, puisque qu’aucun cr i tère 

restr ic t i f  n ’est  évoqué.  

Par a i l leurs la commission d ’enquête remarque que la coordinat ion rura le est pa r t ie  

prenante dans la répart i t ion des s ièges (3) de la chambre d ’agr icu lture de la région Nord 

Pas-de-Cala is.  

La commission d ’enquête note que  :  

Dans les miss ions de la chambre d ’agr icu lture (or igine s i te internet de la chambre 

d’Agr iculture région Nord Pas-de-Cala is) .  

« La Chambre d ’agr icu lture représente les  in térêts du monde agr ico le v is -à-v is des 

pouvoirs publ ics et des col lec t iv i tés locales en émettant des avis et établ issant des 

propos it ions d ’act ion,  notamment sur  les  sujets l iés au foncier (grands p ro jets  
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d ’aménagement) ,  aux documents d ’urbanisme (SCOT, PLU), ou à l ’env ironnement 

(Trames vertes et b leues,  zones vulnérables,  Natura 2000…).   

El le contr ibue à la per formance économique de l ’agr icu lture en accompagnant les pro jets  

de développement économique :  act iv i tés agr ico les, agroal imentaires , agroindustr ie l les 

(c ircu its  courts , product ion d ’énergie, organisat ion de f i l ières…).   

El le est par tenaire des col lec t iv i tés terr i tor ia les pour la gest ion de l ’espace et les pro jets  

d ’animat ion locale en par t ic ipant  aux Schéma d ’aménagement  et gest ion de l ’eau 

(SAGE), aux Plans locaux de développement économique (PLDE), à la gest ion des 

pér imètres de captage d ’eau potable,  aux act ions de lutte contre l ’éros ion, ou à la mise 

en œuvre de f i l ières de recyc lage des e f f luents  organiques en agr icu lture.. .   

La Chambre d ’agr icu lture ant ic ipe les mutat ions, innove, di f fuse des références par la  

recherche-développement,  les  études et prospect ives.  

El le forme, informe,  consei l le les  agr icu lteurs  au quot idien dans l ’évolut io n et  

l ’adaptat ion de leurs entrepr ises, et  accompagne leurs pro jets  col lect i fs .  »  

 

La commission d ’enquête pense qu’au regard des miss ions de la chambre 

d ’agr icul ture la  coordinat ion rura le aurai t  dû être informée.  

Impact du SCRE-TVB sur les SCOT et  les PLU.  

  Propr iéta ires et é lus locaux s ’ in terrogent.  la «  pr ise en compte » au n iveau des 

SCOT, ne conduira- t-e l le pas à rendre les terrains inconstruct ib les au n iveau des 

PLU, puisqu’ i ls ,  devront être compat ib les avec le SCOT, qui aura pr is en compte 

le SRCE.  

  Les é lus est iment qu’ i l  s ’agi t  d ’une atte inte à leurs pouvoirs en mat ière 

d ’urbanisme.  

Demandent à gérer leur urbanisme au travers des PLU sans que la TVB leur soi t  

opposable.  La traduct ion jur id ique du SRCE dans les  documents  d ’urbanisme doit  

être l ’aboutissement d ’un projet par tagé  par les acteurs locaux (démarche 

ascendante et non pas descendante).  

  Certa ines observat ions s ’appuient sur le  problème des zones humides et les  

conséquences en termes de dro i t  de constru i re.  
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Le SRCE TVB sera pr is en compte dans les documents d ’urbanisme et les grands 

projets d ’ inf rastructure, cet te perspect ive ne doi t  pas conduire à ut i l iser des 

espaces agr ico les à des f ins de sanctuar isat ion de la b iodivers ité voire conforter  

de nouvel les protect ions réglementaires (pol i t ique  d’acquis it ions et de  

préempt ions) et à renforcer l ’u t i l isat ion du pr isme «  Eviter ,  réduire, compenser  » 

entraînant une double peine pour  les  terres agr ico les.  

Le SRCE TVB en tant  que document cadre,  servira de suppor t à l ’Adminis trat ion 

qui pourra it  être amenée à l ’ imposer aux col lect iv i tés locales lors de l ’é laborat ion 

ou de la révis ion des documents d ’urbanisme.  

REPONSE DREAL :  
Le SRCE-TVB comprend 2 grandes par t ies  :  une part ie ayant  une por tée jur idique (c ’es t 
la « pr ise en compte » des cont inuités éco logiques par les  personnes publ iques)  et  une 
autre part ie dest inée à susc i ter  une act ion volonta ire.  
Concernant la part ie  ayant une portée jur idique, la lo i  (ar t ic le L 371 -3 du code de 
l ’env ironnement)  prévoit  une obl igat ion pour  les documents de planif ica t ion et projets de  
l 'État,  des col lec t iv i tés terr i tor ia les et leurs groupements de prendre en compte les  
cont inuités écologiques du SRCE et de préc iser les mesures permet tant d'év iter ,  de 
réduire et  le  cas échéant,  de compenser les at te intes aux cont inui té s  écologiques que 
leur  mise en œuvre est susceptib le d'entraîner.  
La déf in i t ion de la not ion de pr ise en compte a été préc isée en page 25 du rapport 
SRCE-TVB. « Prendre en compte » s ignif ie qu ’avant de prendre la déc is ion d 'approuver 
un document  de p lanif icat ion, d'autor iser ou de réal iser un pro jet ,  la personne publ ique 
doi t  s 'assurer de l ' impact qu 'aura cet te déc is ion sur  les  cont inuités  écologiques 
ident i f iées dans le SRCE-TVB. Les impacts pos it i fs  seront ceux qui contr ibueront à 
préserver, gérer ou remettre en bon état les mi l ieux nécessaires aux cont inuités. À 
l ' inverse, les impacts négat i fs sont  ceux qui  contr ibueraient à ne pas préserver , ne pas 
gérer ou ne pas remettre en bon état ces mi l ieux. Dans ce cas, la personne publ ique doi t  
ind iquer  comment e l le a cherché à év i ter  et réduire les impacts négat i fs  puis , s ' i l  
demeure des impacts  non réduct ib les , les compenser,  lorsque cela est possib le.  
Par rappor t à la not ion de conformité qui f ixe un object i f  e t impose des moyens, la not ion 
de pr ise en compte f ixe des object i fs  et  conf ie à la personne publ ique le soin de 
déterminer les moyens appropr iés . Ains i,  les personnes publ iques devront prendre en 
compte les object i fs  du SRCE-TVB dans leurs documents d ’urbanisme ou pro jets 
d ’aménagement mais seront l ibres de les met tre en œuvre en déterminant e l les -mêmes 
les moyens appropr iés .  
Pour  les  guider et  les  a ider  dans cette mise en œuvre, le SRCE -TVB propose dans son 
plan d ’act ion une l is te de préconisat ions. (p 267 à 323 du rappor t) .  
Concernant cette par t ie dest inée à susc i ter  une act ion volonta ire, le SRCE-TVB défin it  
un cadre de référence pour l ’act ion, s ’adressant à l ’ensemble des acteurs (agr icu lteurs,  
forest iers , chasseurs ,  pêcheurs , entrepr ises, associat ions, par t icu l iers)  concernés par 
les cont inui tés écolog iques. C ’est une inv itat ion à met tre en œuvre des act ions en faveur 
des cont inuités écologiques.  
De p lus, i l  est nécessaire de préc iser que les "espaces à renaturer" (pages 326 et 327) 
font part ie de ces suggest ions, même s ' i ls  sont int rodui ts  dès le chapi tre "2.  
Ident i f icat ion des composantes de la trame verte et b leue.. . " (Pages 164 et suivantes) .  
Pour ces « espaces à renaturer », qui sont donc du domaine du volontar iat et qui por tent  
sur des espaces de grandes rareté de mi l ieux nature ls, i l  n ’y a pas d ’o bl igat ion de pr ise 
en compte par les col lect iv i tés dans le cadre de documents  d ’urbanisme. Le SRCE -TVB 
soul igne cependant qu ’i ls  ont leur impor tance car ces espaces vont permet tre d ’enr ich ir  
la qual i té écologique du terr i to ire régional ,  ce qui aura forcéme nt  un impact pos i t i f  sur  
les cont inuités écologiques. I l  appar t ient  aux col lec t iv i tés de fa ire le choix  de met tre en 
œuvre une pol i t ique volontar is te sur  ces espaces.  
La TVB const i tue un out i l  d ’aménagement durable du terr i toi re. Son intégrat ion dans un 
projet  de terr i to ire se fa it  par une double entrée :  

-  par la  pr ise en compte des cont inui tés  écologiques du SRCE -TVB dans les  
documents d ’urbanisme (entrée code de l ’environnement)  

-  et par la pr ise en compte des cont inuités écologiques p lus local isées (aut res que 
cel les  du SRCE-TVB) dans les  documents  d ’urbanisme (entrée code de l ’urbanisme).  
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La mise en p lace de la TVB ne const i tue n i un obstac le n i un frein à la construct ion mais 
un cadre v isant à or ienter son implantat ion et ses caractér is t iques vers des 
emplacements et selon des modal i tés n ’a l lant pas à l ’encontre de la fonct ion écologique 
du terr i to ire. El le n ’est donc pas à cons idérer comme une contra inte aux pro jets de 
développement , mais  comme une démarche visant à inscr ire les pro jets  en cohérence 
écologique avec le res te du terr i to ire.  
Le SRCE-TVB n 'a pas vocat ion à remett re en cause l 'usage du sol .  Ce sont les 
documents d ’urbanisme qui établ iront des prescr ipt ions (en termes de zonage par 
exemple) et/ou des recommandat ions pour  les cont inui tés écolo giques. Ce sont aux 
documents d ’urbanisme de déc ider quel  out i l  mettre en œuvre pour que là où a été 
ident i f iée une cont inuité écologique, cet te dernière ne soi t  pas impactée négat ivement  
par  des pro jets  d 'urbanisat ion.  
Pour  chaque continuité écologique,  ce sera un examen au cas par  cas :  

-  pour savoir  comment les prendre en compte concrètement au niveau des 
documents d'urbanisme. L'appl icat ion concrète du SRCE -TVB se fera donc à travers les  
documents d'urbanisme pour lesquels le c i toyen aura tout intérêt  à  al ler  défendre ses 
intérêts lors  de l ’enquête publ ique sur  ces documents d'urbanisme.  

-  Et à travers les études d ’impacts  pour les pro jets  qui  y sont  soumis.  
La séquence v isant à év iter ,  réduire, et le cas échéant compenser  les impacts de p lans 
ou de pro jets sur les cont inuités écologiques const i tuera une démarche part icu l ièrement  
appropr iée,  dans la major i té  des cas, à l ’espr i t  de la pr ise en compte. El le s ’appuiera 
ut i lement sur les nombreux é léments sc ient i f iques, fournis  par le SRCE -TVB, qui v isent  
à fac i l i ter  son appl icat ion concrète.  
Le document-cadre annexé au décret du 20 janv ier  2014 portant sur l ’adopt ion des 
or ientat ions nat ionales pour la préservat ion et la remise en bon état des cont inuités 
écologiques ident i f ie,  parmi les 10 grandes l ignes d ir ectr ices pour  la mise en œuvre de 
la trame ver te et b leue, le  pr inc ipe de subs id iar i té et s ’appuie sur une gouvernance 
par tagée à l ’échel le  des terr i to ires.  Ains i ,  chaque terr i to ire constru it  son pro jet  de 
terr i to ire intégrant les cont inuités  écologiques :  

-  en prenant en compte les enjeux régionaux ident i f iés  dans le SRCE et  en les 
préc isant  au n iveau local (en appl icat ion du code de l 'env ironnement)  ;  

-  en s ’in téressant aux enjeux de cont inui tés  propres au terr i to ire concerné, a ins i  
qu'à cel les des ter r i t oi res adjacents  (en appl icat ion du code de l 'urbanisme) .  
De nombreux out i ls  du code de l ’urbanisme sont mobi l isables au prof i t  de la TVB.   Un 
guide méthodologique « TVB et documents d ’urbanisme » é laboré par le min istère est en 
l igne sur le s i te du centre de ressources TVB. Ce guide méthodologique s 'adresse en 
par t icu l ier  aux col lect iv i tés  chargées d 'é laborer  ou de réviser leur  document  
d ’urbanisme, mais auss i aux acteurs et  services les accompagnants dans ces 
démarches. I l  fa i t  état  des poss ib i l i tés offer t es par les d ispos it ions actuel les  du code de 
l ’urbanisme pour in tégrer l ’en jeu TVB dans les documents d ’urbanisme. I l  expose et 
i l lus tre l ’ ident i f icat ion des cont inuités écologiques et  leur intégrat ion dans les d if férentes 
phases d ’é laborat ion et par t ies  des documents d ’urbanisme.  
Par a i l leurs, les Scot  et PLU( i)  const i tuent des pro jets de terr i to ire. I l  conv ient donc aux 
terr i to ires (Syndicat Mixtes, EPCI, Communes) de déf ini r  les out i ls  à mettre en place af in  
de prendre ple inement  part  aux object i fs  régionaux notamment en mat ière de cohérence 
écologique.  
Cette démarche est d'a i l leurs in it iée depuis quelques années en région. Ains i la Région 
Nord -  Pas-de-Cala is a in it iée dès 2007 l 'élaborat ion d'une d irec t ive régionale 
d'aménagement Trame Ver te et Bleue qu i se déc l ine aujourd 'hui réglementairement dans 
les Scot et PLU( i) .  Cet te démarche non opposable se t rouve aujourd'hui confor tée par 
l 'opposabi l i té du SRCE aux Scot .  I l  s 'agira donc de poursuivre les démarches engagées 
en ce sens en région Nord Pas -de-Cala is  à l ' instar  de la déc l inaison de la DRA TVB dans 
les 8 derniers Scot arrêtés en région depuis 2011.  
La Région accompagne les terr i to ires dans ces démarches de p lanif icat ion en met tant  à 
la d ispos i t ion des EPCI, Communes et bureaux d 'études un ensemble d ' out i ls  leur 
permet tant de qual i f ier  leurs projets. I l  s 'agit  entre autre d'out i ls  SIG tels que ARCH et 
SIGALE. En outre dans les procédures d'é laborat ion /  rév is ion des Scot l ' ingénier ie de la 
Région est mobi l isée pour accompagner à la terr i tor ia l isat ion d es enjeux dans les 
stratégies locales de p lani f icat ion.  
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I l  convient enf in de rappeler qu'au -delà de l 'en jeu de cohérence écologique, d 'autres 
enjeux tels que la préservat ion des ter res agr ico les, induisent pour les terr i to ires, dans 
le cadre de l 'é laborat ion de PLU intercommunaux et communaux, de ré interroger l 'usage 
du sol  conformément aux enjeux du Grenel le,  du SRCAE et du SRADDT  

La commission d’enquête prend acte  

 

Zones humides,  corridors écologiques et les espaces à renaturer  

  Propr iéta ires et é lus locaux s ’ in terrogent.  Leur «  pr ise en compte  » au n iveau 

des SCOT, ne conduira-t-e l le pas à rendre les terra ins inconstruct ib les au 

n iveau des PLU,   

  Les agr icu l teurs constatent un renforcement de la pr ise en compte de 

l ’environnement dans les zonages ou dans le c lassement des éléments  

paysagers.  

  Qu’entend - t -on par  «  espace à renaturer  » ? « Renaturer  » n’ex iste dans  

aucun dict ionnaire  !  

  Faute d ’une information suf f isante au n iveau local,  la matér ia l isat ion 

d ’espaces à renaturer sur l ’a t las cartographique, fa it  naît re la cra inte  

d’expropr iat ion.  

  Les agr icu lteurs cra ignent de voir  des p la ines agr ico les, a isément  cul t ivables, 

f ragmentées par la créat ion d’espaces bocagés ou boisés.  

  Que s ignif ie la «  remise en bocage » :  s imple p lantat ion de haies ou mise en 

pâture.  

  La neutra l isat ion des espaces à renaturer ,  en d iminuant la surface cult ivable,  

va modif ier  la structure des exploi tat ions, por ter atte inte à leur  v iabi l i té et  

menacer leur  pérenni té.  

  Pourquoi  ajouter des zones boisées aux bandes enherbées ex istant déjà.  

  Pourquoi suppr imer des surfaces cult ivées en les transformant  en espace 

renaturé, a lors  que l ’on veut expor ter des denrées pour  équi l ibrer la balance 

commerciale.  

  Les zones boisées ex istant ac tuel lement  sont implantées sur  des terres 

impropres à la culture  a lors  que les coulo irs adjacents créés par le  SRCE vont  

emprunter des zones fert i les.  

  Par a i l leurs,  pourquoi  voulo ir  renaturer sur  des ter res cul t ivées a lors qu’ i l  

ex iste dans la région un grand nombre de f r iches industr ie l les et  de déla issé 

d’inf ras tructures rout ières et  ferrovia ires,  la issées à l ’abandon.  

  Par la  dél im itat ion d ’espaces à renaturer ,  le SRCE va au -delà de ce qui es t  

prévu par  la  lo i .  Est -ce légal ? 

REPONSE DREAL :  
Outre l ’ob ject i f  de remise en bon état  des cont inuités écologiques, le SRCE-TVB 
encourage la reconquête de la b iodiversi té sur  d ’autres espaces caractér isés par une 
grande rareté de mi l ieux nature ls. Cet te ambit ion concerne à la fo is des "espaces à 
renaturer"  terrestres et f luv iaux.  
L ’object i f  des espaces à renaturer est également de redonner à certa ins terr i to ires la  
capac ité à reconquér ir  certa ins serv ices éco systémiques, comme par exemple : 
l ’épurat ion de l ’eau et la protect ion des captages, le maint ien d ’aux i l iai res de culture 
(pol l in isateurs…), la rétent ion en eau en pér iode d e crue et la rest i tu t ion en pér iode 
d ’ét iage,  le  b ien -être des populat ions en matière d ’améni té….  
Tous les espaces explo ités, même intensivement, peuvent et devraient être «renaturés» 
un minimum pour permett re une cer ta ine express ion de la b iodivers ité d it e « ordinaire » 
(végétat ions d ’annuel les et communautés herbacées v ivaces,  f lore mass icote ou 
advent ice des cultures, f lore pra ir ia le des bords de route, faune assoc iée…), notamment 
le long des cours d ’eaux, des chemins ruraux et entre les parcel les , ce qu i  év i tera it  
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l ’appauvr issement cro issant de la faune, même chassable, et notamment des abei l les et 
autres insectes pour tant  nécessaires…  
Cec i res tera i t  compat ib le avec une agr icul ture vra iment ra isonnée et respectueuse des 
cycles v itaux des espèces…  
La not ion d'espace à renaturer ,  es t une not ion repr ise de l 'anc ien schéma régional trame 
verte et b leue de la région de 2006 et dont l 'ob ject i f  es t de reconquér ir  la b iodivers ité en 
dehors des cont inuités écologiques. I l  s 'agit  donc, en d 'autres termes, d'amél ior er la  
qual i té écologique du terr i to ire régional .  Ce dernier couvre essent ie l lement des terres 
agr ico les et des espaces urbains. L 'object i f  n 'est b ien entendu pas de renaturer tous ces 
espaces mais  de c ibler quelques espaces sur  lesquels i l  y  a des enjeux  
env ironnementaux ou soc iaux (protect ion v is -à-v is de la vulnérabi l i té de la nappe,  v is -à-
v is d 'une zone à r isque industr iel ,  v is -à-v is d'un r isque nature l (éros ion des sols.. .) ,  o ffre 
d'aménité dans un secteur à for te densi té de populat ion, trans i t ion rural /urbain etc .. .  
Par a i l leurs,  renaturer  ne veut  pas d ire sanctuar isat ion. Les act iv i tés économiques qui 
se trouvent sur  ces espaces ne sont  nul lement  remises en cause.  
Pour  les « espaces à renaturer » qui sont du domaine du volontar iat ,  i l  n ’y a pas 
d ’obl igat ion de pr ise en compte par les  col lec t iv i tés dans le cadre de documents 
d ’urbanisme. Le SRCE -TVB indique cependant qu ’i ls  ont leur importance car i ls  
permet tent d ’enr ichir  la fonct ionnal i té écologique du terr i to ire régional,  ce qui aura 
forcément un impact pos i t i f  sur les cont inuités écologiques. Par a i l leurs, la propos i t ion 
de renaturat ion de certa ins espaces ne v ise pas uniquement les  terres agr ico les, e l le  
peut concerner la  restaurat ion de berges,  d ’un marais dégradé, d ’une dune,  de s i te 
dégradés ou dé la issés, ou potent ie l lement  pol lués (c f.  p .326 du rappor t)  
Enf in concernant  la quest ion des fr iches, i l  conv ient de mixer les approches sur les  
fr iches. Dans un contexte de dens if icat ion urbaine, pour lu tter  contre le mitage des 
terres agr ico les et des espaces nature ls, i l  convient parfo is de pr iv i lég ier le  
développement de pro jets urbains sur des f r iches industr ie l les p lutôt que de renaturer  
ces fr iches pour év iter  a ins i d ’ut i l iser  du fonc ier agr ico le.  Les f r iches sont surtout  en 
mil ieu urbain et les  dest iner à l ’aménagement est logique dans une pol i t ique de 
reconstruct ion de la v i l le  sur  el le -même, laquel le épargne le parcel laire agr icole et  
l ’énergie dépensée dans les tra jets  domic i le - travai l .  
Dans un contexte de développement  de la nature en v i l le ,  i l  es t parfo is également  
souhaitable de prof i ter  de la présence de fr iches comme suppor t de trame ver te.  
 
Le SRCE-TVB n' impose pas de changement d'af fec tat ion des terres et de leurs usages.  
En ef fet ,  l ’ar t .  L371 -1.du code de l ’env ironnement indique que « la tra me ver te et b leue 
a pour object i f  d ’enrayer la perte de b iodivers ité en part ic ipant à la préservat ion, à la  
gest ion et à la remise en bon état des mi l ieux nécessaires aux cont inui tés écologiques,  
tout en prenant en compte les act iv i tés humaines, et notamme nt agr ico les, en mi l ieu 
rural  ».  
Le SRCE-TVB f ixe les object i fs  régionaux et les indicat ions qui permet tront aux 
col lec t iv i tés de le prendre en compte et de procéder à sa décl inaison locale p lus préc ise 
selon les moyens locaux appropr iés . I l  n ’est  donc n'e st pas établ i  à la parcel le. Ce sont  
aux terr i to ires de décl iner  le  SRCE-TVB à travers les SCOT et les  
PLU. Le SRCE-TVB ne préconise pas de modif ier  le parcel la ire.  
 
La remise en bocage est évoquée en page 237 du rappor t dans le chapi tre fonct ionnali té  
du mil ieu « pra ir ies et  bocages ». L ’assoc iat ion des haies et des pra ir ies jouent un rô le 
complémentaire dans le cycle de v ie des communautés animales et végéta les. Le SRCE -
TVB n ’impose pas la remise en bocage et n ’ indique pas comment le fa ire. Le choix et la  
méthode de remise en bocage reste à l ’ in i t ia t ive des acteurs  locaux. I l  fa i t  le  constat que 
cet te remise en bocage est nécessaire pour une faune et une f lore spéc if iques. Par  
a i l leurs,  cette remise en bocage ne concerne que cer ta ines zones du terr i to ire.  
 
Le SRCE-TVB ne const i tue n i  un obstac le n i un fre in au développement des terr i to ires 
ruraux mais p lutôt  un cadre pour la cohérence écologique de ce dernier .  
L ’ident i f icat ion de la TVB dans le SRCE n ’ induit  pas de règles nouvel les encadrant ou 
contraignant  les act iv i tés  agr ico les.  
La TVB v ise à conc i l ier  les act iv i tés agr ico les avec les enjeux de b iodivers ité et n ’entend 
pas mettre en pér i l  les zones fer t i les . I l  est techniquement possible d ’amél iorer le  
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fonct ionnement écologique d ’une zone fer t i le sans por ter  pré judice aux cultures. De 
plus, s ’inscr ivant dans l ’ob ject i f  de lut te contre l ’ar t i f ic ia l isat ion des sols et de 
consommat ion d ’espace, la TVB contr ibue par a i l leurs à préserver les terres agr ico les et 
forest ières.  
 
Par a i l leurs, les corr idors écologiq ues peuvent prendre de mult ip les formes en fonct ion 
des espèces concernées. I l  peut y avoir  autant de corr idors que d ’espèces. I ls  doivent  
être conçus au niveau local en fonct ion des espèces qui empruntent ce corr idor.  I ls  ne 
doivent pas être appréhendés c omme une serv itude et une contra inte sur l ’espace 
agr icole mais  comme un coulo ir  non seulement pert inent pour la b iodiversi té mais  auss i  
aux intérêts agronomiques (c f.  expér imentat ion AGRICOBIO sur  une parcel le agr ico le 
s ituée sur Guînes). Des espèces sont  déjà présentes sur cer ta ines zones agr ico les.  
L ’objet du SRCE -TVB est donc de leur offr ir  un espace qui corresponde encore p lus à 
leurs  besoins.  

 
Cette quest ion renvoie aux act ions de l ’écopaysage pla ine mari t ime p 273. Object i f  :  
Amél iorer la qual i té  des  eaux du réseau de canaux et  de fossés :  
 Act ions préconisée :  Implanter des bandes boisées étro i tes en haut de berge (saules 
et  aulnes)  tout en vei l lant à maintenir  l 'accès aux fossés pour  le  curage,  et favor iser 
systémat iquement la créat ion de bandes enh erbées le long des cours d ’eau.  
 
Certa ines espèces ont  besoin de zones boisées, contra irement à d ’autres qui peuvent  
se contenter de bandes enherbées. La not ion de corr idor écologique doi t  être 
adaptée à toutes les espèces pour qu ’e l les colonisent de nouve aux mi l ieux potent ie ls 
;  i l  es t donc nécessaire de recréer tous les types d ’habi tats permettant ces échanges 
et ces déplacements et les bandes boisées ou arbust ives sont  tout auss i importantes 
que les  bandes enherbées.  
I l  est démontré que les bandes boisées sur les versants et p lus encore au n iveau des  
r ipisy lves contr ibuent de manière majeure à la phyto -épurat ion des eaux (rétent ion,  
recyc lage des pol luants),  en p lus du rô le joué du point de vue de la biodivers i té,  
g lobalement p lus  important  que de s imples  bandes enherbées, p lutôt  pauvre.  
 

La commission d’enquête prend acte  

 

I l  es t à noter que la lecture des observat ions formulées fai t  ressort ir  la confus ion 

entre une zone humide et  une zone inondable.  

 

La commission rappelle la  déf in it ion des zones humides  selon le code de 

l ’environnement ,  

Les zones humides  sont des « terrains , explo i tés ou non, habituel lement inondés ou 

gorgés d'eau douce,  salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire; la  

végétat ion,  quand el le  ex iste, y est  dominée par des plantes hygrophi les  pendant  au 

moins une par t ie  de l 'année». (Ar t .  L .211-1) .  

 

Définit ion de l ’ inondation  

L’inondat ion est  une submers ion temporaire, par l ’eau, de terres qui ne sont pas 

submergées en temps normal .  Cette not ion recouvre les inondat ions dues aux crues 

de r iv ières, des torrents de montagne et des cours d ’eau intermit tents 

méditerranéens a ins i  que les  inondat ions dues à la mer dans les  zones côt ières.  

Par a i l leurs les réponses de la DREAL ne peuvent que rassurer sur l ’espr i t  du SRCE, 

sachant qu’ i l  n ’est pas poss ib le, autant pour la DREAL que pour le Consei l  régional  

de s ’ immiscer dans les compétences du maire.  

En re lat ion avec l ’expér ience AGRICOBIO de GUINES la commission s ignale que le 

projet  est  une expér imentat ion qui a bénéf ic ié de subvent ions except ionnel les pour  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
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avoir  l ’assentiment des agr icu lteurs c oncernés et que la transposi t ion dans d ’autres 

cas de f igure, ne parai t  pas évidente.  

 

Zones humides.  Cas particulier des Moëres  

 

Le SRCE-TVB a qual i f ié de «  zone humide »,  tous les  secteurs  jusqu’ ic i  s i tués en 

ZNIEFF.  

Dans ces zones, le schéma préconise d es act ions tendant à évi ter  la f ragmentat ion et 

remettant  en cause le pr inc ipe même de la régulat ion des eaux du Polder.  

Les Moëres ( les marais en f lamand)  ont  été asséchés en 1619 par  Coberghé pour  

lut ter  contre la pro l i férat ion des moustiques. Ces terres  ont été ensui te cul t ivées et 

sont fer t i les. La qual i té du système de régulat ion des eaux dans ce terr i to ire qui se 

trouve 2,50 mètres sous le n iveau de la mer est unanimement reconnue, i l  est géré 

par une sect ion de waeter ingues seul service publ ic ayant le savoir  fa ire nécessaire 

au fonct ionnement  d’un te l  réseau.  

Les agr icu l teurs se prononcent contre les object i fs  du SRCE qui remettent en cause 

ce système de gest ion des eaux et  provoquerait  à  terme l ’ inondat ion d ’un secteur  

actuel lement cult ivé.  

 

REPONSE DREAL :  
Pour ident i f ier  ses réservoirs de b iodivers ité, le SRCE -TVB s ’est  basé g lobalement sur 
les ZNIEFF de type 1. Ensui te, pour  chaque réservoir  de b iodiversité a été af fec té un 
mil ieu (coteaux calcaires, zones humides, cours  d ’eau, pra ir ies et bocage,  fala ises et  
estrans rocheux,  dunes et estrans sableux, terr i ls  et autres mi l ieux anthropiques, landes 
et pelouses ac id iphi les, forêts ,  es tuaire) Pour  les Moeres qui es t  une zone couver te par 
3 ZNIEFF de type 1 ( la 111-02 « canal des chats, canal de Rings loot et mares de chasse 
de Ghyvelde », la 111- 03 « Polders du St inkaer t et des pet i tes Moeres », et la 111 -04 « 
Pet ites moeres d ’Hondschoote ») et qui const i tue donc un réservoir  de b iodivers i té du 
SRCETVB, le mi l ieu qui lu i  a été affec té est  celu i des zo nes humides. Le mi l ieu « zones 
humides » correspond à des espaces essent iel lement caractér isés par la présence d'eau 
ou d ’humidi té temporaire ou permanente dans le sol à faib le profondeur , et par la 
présence de communautés et d ’espèces végéta les.  
La caractér ist ique pr incipale des ZNIEFF 1 dans ce secteur est que le patr imoine nature l  
re l ic tuel présent es t for tement l ié à la présence de l ’eau. I l  es t beaucoup plus cohérent,  
d ’un point de vue écologique, de proposer dans ce terr i to ire des cont inuités écologiq ues 
en rapport avec l ’eau, que la reconst i tu t ion de mi l ieux comme des pra ir ies ou des 
boisements de sols secs, ces derniers n ’ayant probablement jamais ex isté compte - tenu 
de la nature des sols et de leur engorgement fréquent avant l ’occupat ion humaine, 
excepté au n iveau de secteurs part icul iers  p lus sableux en surface  
En conc lus ion i l  conv ient de rappeler que toutes les ZNIEFF de type 1 ne correspondent  
pas forcément au mi l ieu zones humides. Par exemple, la ZNIEFF de type 1 s i tuée sur le  
l i t tora l Dunkerquois  const i tue un réservoir  de b iodivers ité « dunes et  es trans sableux ».  
En page 274 du rapport  SRCE-TVB, i l  es t préconisé de « suppr imer certa ins  seui ls et  
d ivers  aménagements  hydraul iques régulant  le n iveau des eaux des p lus basses terres  
(Moëres par exemple) en vue de recréer  de nouvel le zones humides longuement 
inondables ».  Sur  ce point,  i l  conv ient  de l i re la phrase dans son intégral i té  pour  
comprendre que cela ne concerne que certa ins seui ls et  d ivers aménagements 
hydraul iques (donc pas tous),  sur cert a ins  espaces ponctuels . En effet ,  la phrase se 
poursuit  et se termine par « au n iveau d ’espaces déla issés ou abandonnés par 
l ’agr icu lture, ou encore au sein de marais  v ie i l l is  en voie d ’eutrophisat ion et  
d ’atterr issement  ».  

 
Le SRCE-TVB n’a donc jamais env isagé de mettre en eau l’ensemble du polder. I l  
indique simplement qu’à l ’ instar de nombreux sites en région, i l  est possible de 
créer des corridors « zones humides » en gérant judicieusement certains niveaux 
d’eau, ponctuel lement.  
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I l  est proposé de reformuler la phrase en commençant par la f in de la phrase pour 
bien montrer que cela concerne des espaces ponctuels et  certains ouvrages.  
De nombreux exemples de régulat ion des eaux qui sont compat ib les avec l ’act iv i té  
agr icole du secteur tout en of frant les condit ions de v ie adaptées à cer ta ines espèces 
ex istent en région, sans qu ’i ls  a ient posé des problèmes aux agr icu lteurs et aux 
r ivera ins. En voic i quelques -uns, pour les seuls gérés par le CEN : Les pra ir ies du 
Schoubrouck, dans l ’Audomarois , le val lon de l a pet i te  Becque,  le  Marais de Vi l l iers  
(dans lequel on parv ient à gérer sans problème des act iv i tés agr icoles, le maint ien du 
patr imoine nature l et des act iv i tés de lo is irs (chasse) , la réserve de Loostebarne et du 
Woohay, les prés de Sai l ly  sur la Lys, le  bois de Landel in, qui const i tue aussi une zone 
d ’expans ion de crue qui contr ibue donc à la  préservat ion des b iens agr icoles, en sus de 
la préservat ion de la nature.  
 

La commission prend acte  

 

La commission s ignale que :  

Les exemples appor tés pour la jus t i f icat ion du projet de régulat ion des eaux 

concernent des pra ir ies humides qui  ne sont  pas comparables avec le type de culture 

rencontré dans les Moeres, et  ne sont  pas de nature à d iss iper les cra intes des 

agr icu lteurs des Moeres.  

 

Superposit ion de contraintes écologiques 

Le SRCE ne const i tue- t- i l  pas la d irect ive de trop  ? 

 

REPONSE DREAL :  
 

La trame ver te et b leue (TVB) v ise à agir  sur l 'une des press ions majeures 
d ’appauvr issement de la b iodivers ité :  la fragmentat ion des espaces nature ls due pour la  
plus grande part aux act iv i tés humaines (urbanisat ion, infras tructures de transpor ts,  
d ispar it ion d'éléments  agro -écologiques) . Cette fragmentat ion crée des « ruptures » 
dans le fonct ionnement écologique. El le  pr ive les espèces v ivantes, p lantes et  animaux,  
des réponses à leurs besoins essent ie ls en termes de ta i l le de populat ions et  
d'échanges entre populat ion de faune et de f lore,  de déplacement des indiv idus, de 
recherche de nourr i ture,  de la recolonisat ion d'un s i te par  une populat ion vois ine.  
 

La lo i Grene l le 2 instaure l ’é laborat ion dans chaque région d ’un schéma régional de  
cohérence écologique (SRCE). I l  v ise à préserver , gérer  et remettre en bon état les  
mil ieux nature ls nécessaires aux cont inuités écologiques. La not ion de cont inuité 
écologique s 'appl ique aux réservoirs de b iodiversi té (espaces impor tants pour la  
préservat ion de la b iodivers ité)  et aux corr idors écologiques (espaces qui re l ient ces 
réservoirs) .  

 
La TVB est également  un nouvel out i l  d ’aménagement durable du terr i to ire à mobi l iser  

et intégrer par les col lect iv i tés et profess ionnels de l ’aménagement dans leurs p lans et  
projets . En part icu l ier ,  la  TVB v ise à :  
–  amél iorer la qual i té et la divers ité des paysages a ins i que le cadre de v ie (préservat ion 
des paysages, développement de la nature en v i l le  …)  
–  prendre en compte les act iv i tés économiques et maintenir  des act iv i tés adaptées 
(agr icu lture,  sy lv icu l ture. . .)  ;  
–  maî tr iser le développement urbain et lu t ter  contre l 'ar t i f ic ial isat ion des sols l iée à 
l 'urbanisat ion cro issante,  qui gr ignote chaque année env iron 70 000 ha de terres 
nature l les ou agr ico les en France.  
En offrant un réseau d ’habi tats de qual i té, la TVB contr ibue au maint ien des serv ices 
écologiques que nous rendent les écosystèmes :  diminut ion de la pol lut ion de l 'a ir ,  
régulat ion du c l imat,  maint ien de la qual i té des eaux, fer t i l isat ion des sols par la  
microfaune,  l imitat ion des r isques d' inondat ion, pol l in isat ion par les insectes, 
conservat ion de la divers ité des espèces et des gènes,  etc.  
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Dans l ’espace urbain, la TVB peut repose r  en par t ie  sur  des espaces de nature ordinaire  
d ivers i f iés , tels que les parcs publ ics , les jard ins pr ivat i fs ,  les f r iches et déla issés, ou 
encore les murs et to i tures végéta l isés.  
La TVB const i tue a ins i  une approche d ’ensemble de la b iodiversi té basée su r  les not ions 
de réseaux et de fonct ionnal i té écologiques des mi l ieux nature ls et  qui s ’in téresse à tous 
les mi l ieux, y compr is ruraux et  urbains intégrant a ins i la biodivers i té ord inaire. Le pro jet  
de SRCE-TVB actual ise la  trame ver te et b leue régionale d e 2006 et la pro longe par le 
simple fa it  qu ’i l  do i t  ê tre pr is en compte par les documents d ’urbanisme et les pro jets  
d ’aménagements .  
Enf in, le SRCE-TVB n ’est qu ’un out i l  pour  lut ter  contre la d ispar it ion d ’espèces. Les 
mesures qu ’i l  conviendrai t  de prendre  pour  enrayer ce phénomène sont sans commune 
mesure avec cel les  qui f igurent dans le SRCE-TVB 
 

La commission d’enquête prend acte  

 

 

Les watergangs et les becques.  

Par arrêt du 15 ju in 2010, la Cour d’Appel de Douai a cons idéré que les émissaires 

des sect ions de waeter ingues,  créés art i f ic iel lement n ’avaient  la conf igurat ion de 

cours d ’eau. Dans le cadre du SRCE, les watergangs ont néanmoins été assimi lés aux  

cours  d’eau et  in tégrés aux corr idors écologiques.  

Les sect ions de waeter ingues qui ,  malgré leur s ta tu t  d ’établ issement publ ic,  n ’ont pas 

été invitées à part ic iper aux séminaires de concer tat ion préalable, au même t i t re que 

VNF, et qui,  de ce fai t ,  n ’ont pu faire part de leurs observat ions, ne sont pas  

disposées à tenir  compte des contra intes imposées pa r le SRCE-TVB.  

 

 

REPONSE DREAL :  
Dans le rappor t SRCE-TVB page 216,  les voies d 'eau const i tuent le réseau 
hydrographique.  El les  peuvent  être art i f ic ie l les (canaux art i f ic ie ls,  fossés, watergangs) ,  
nature l les (cours d'eau) ou for tement  modif iées (cours  d'ea u canal isés).  
La méthode ut i l isée pour déf ini r  les corr idors f luv iaux du SRCE -TVB est basée sur la  
l is te 1 des cours d ’eau classés au t i t re de l ’ar t ic le L 214 -17 du code de l ’env ironnement . 
Cette l is te a été ar rêtée par  le Préfet  coordonnateur  de bass in Ar to is-Picardie le 20 
décembre 2012. La l is te 2 des cours d ’eau c lassés au t i t re de l ’ar t ic le L 214 -17 du code 
de l ’env ironnement  a quant à e l le  serv i  de base, notamment, pour  ident i f ier  les 
réservoirs  de b iodiversité f luviaux du SRCE-TVB.  
Les l is tes 1 et 2 des cours d ’eau classés au t i t re de l ’ar t ic le L 214 -17 du CE sont basées 
notamment sur les car tes 24 et 25 du SDAGE Arto is -Picardie ident i f iant les cours d ’eau 
présentant un enjeu de cont inuité écologique sur  le long terme et  le cour t/moyen terme 
permettan t  à d iverses espèces de se maintenir ,  de se déplacer et de coloniser d ’autres 
biotope favorables. El les ont vocat ion par la sui te à être repr ises lors de la rév is ion du 
SDAGE. Les watergangs, Water ingues et les  Becques sont aussi des mi l ieux aquat iques 
où la  v ie s ’expr ime comme c ’est le cas pour un lac  ou une mare art i f ic ie ls.  
 
La pr ise en compte de la l is te 1 et donc de cer tains Watergangs en tant que corr idors 
f luv iaux du SRCE-TVB a donc toute sa légit imité dans la mesure où le SRCE -TVB doit  
prendre en compte les é léments pert inents  des SDAGE actuels conformément au 2ème 
alinéa de l ’ar t ic le L. 371 -3 du code de l ’env ironnement)  ;  
La concertat ion qui a eu l ieu en 2012 s ’es t t raduite notamment par  la  mise en p lace :  
-  de 4 atel iers in fra régionaux pour lesque ls  l ’ensemble des communes étaient invi tées 
dont les communes membres des sect ions des Water ingues  
-  et la tenue d ’un séminaire technique le 9 mai 2012 rassemblant les membres du comité 
régional TVB. Les sect ions des Water ingues ne fa isant pas part ie de ce  comité régional  
TVB, n ’ont  donc pas été inv i tées.  
Par a i l leurs,  dans le cadre de la consul tat ion des col lec t iv i tés  au pr intemps 2013 et dans 
le cadre de l ’enquête publ ique f in 2013, l ’ensemble des communes du Nord -Pas-de-
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Calais et donc l ’ensemble des communes du Nord s ituées dans le pér imètre des sect ions 
de Water ingues ont été in formées par courr ier  de l ’é laborat ion en cours sur le pro jet de 
SRCE-TVB. Enf in, l ’enquête publ ique menée f in 2013 est le moment pr iv i lég ié pour  
s ’expr imer.  

 

La commission  prend acte.  

 

La commission d ’enquête en reprenant les  p ièces re lat ives aux ate l iers inf rarégionaux a 

noté :  

La présence de représentants  de water ingues,  lors  de l ’ate l ier  inf ra régional  de 

Boulogne-sur-Mer  du 9  févr ier  2012.  

 

 

Expropriat ion –  droit  de propriété .  

Faute d ’une informat ion suf f isante au n iveau local,  le projet fait  naître la cra inte 

d ’expropr iat ion.  

Cer ta ins cons idèrent  qu’en la forme, i l  y a at te inte au dro it  de propr iété et  que chaque 

propr iéta ire aurait  dû recevoir  une informat ion indiv iduel le pa r voie posta le et  que de 

ce fa i t ,  la  légal i té  de l ’enquête peut être mise en cause.  

 

REPONSE DREAL :  
Le SRCE-TVB, établ i  à l 'échel le du 1/100.000, f ixe les object i fs  et les indicat ions qui  
permet tront aux col lect iv i tés  de procéder à sa décl inaison locale p lus  préc ise. I l  n ’es t 
donc pas établ i  à la parcel le. Ce sont aux terr i to ires de déc l iner le SRCE à travers les  
SCOT et les PLU.  
Le SRCE-TVB ne se subst i tue pas à ces documents .  
Le SRCE-TVB n 'a donc pas vocat ion à remett re en cause l 'usage du sol .  Ce sont les 
documents d ’urbanisme qui établ iront des prescr ipt ions (en termes de zonage par 
exemple) et/ou des recommandat ions pour  les cont inui tés écologiques. Ce sont au 
document d ’urbanisme de déc ider quel out i l  met tre en œuvre pour que là où a été 
ident i f iée une cont inuité écologique, cet te dernière ne soi t  pas impactée négat ivement  
par des pro jets d'urbanisat ion. Pour chaque cont inuité écologique, ce sera un examen au 
cas par cas.  
 

La commission d’enquête prend acte.  

 

1.  Impact sur la valeur patrimoniale  

Certa in c lassement susc ite la méf iance des acheteurs, un comportement de déf iance 

des assureurs qui refusent d ’assurer les récoltes, la cra inte de voir  la zone redevenir  

inondée du fa it  de la destruct ion ou du manque d’entret ien des insta l la t ions 

hydraul iques.  

Un ar t ic le de la Voix du Nord en date du 23 décembre 2013 re lat i f  aux submersions 

marines n ’a fa it  qu’accentuer  ce sent iment  d ’ insécur ité  ;  

Que deviendront les projets de valor isat ion des corps de ferme  par la d iversif icat ion en 

g ites ruraux et  campus à la  f erme.  

 

REPONSE DREAL :  
Le SRCE-TVB n'a pas vocat ion à remettre en cause l 'usage du sol.  
I l  propose des préconisat ions qui n ’emportent aucune obl igat ion de fa ire ou de ne pas 
fa ire à l ’égard des acteurs locaux. C ’est une l is te d ’opérat ions qui  sont  préconis ées 
d ’un point de vue scient i f ique et qui permettent de guider les terr i to ires dans la mise en 
œuvre d ’une trame ver te et b leue locale.  
L ’Etat travai l le à la  pérennisat ion du système des Water ingues qui a permis depuis  
p lus ieurs s ièc les d ’industr ia l iser et  de fai re prospérer le l i t tora l .  Avec l ’é lévat ion du 
n iveau de la mer et  le renforcement de l ’ in tens ité des tempêtes, les systèmes de 
pompage sont  v ie i l l issants.  L ’Etat souhai te les soutenir  et en aucun cas les s topper.  



SRCE-TVB région Nord – Pas-de-Calais 

Enquête Publique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014 
 

 
TA  Lille 13000247 / 59                           Rapport – conclusions Avis 
 
 

32 

 
 

La commission d’enquête prend acte  

 

 

L’agriculture  

  La chambre d’agr icu l ture souhai te intégrer le rô le essent ie l de l ’agr icu lture dans 

la préservat ion de la b iodivers ité,  à travers  2 démarches  :   

1.  reconnaît re et valor iser la contr ibut ion de l ’agr icul ture en faveur  de la 

biodiversi té et  des services éco systémiques  

2.  prendre en compte la d imension économique et v ivable de l ’agr icul ture  au 

même plan que la b iodiversi té.  

  Le contenu du SRCE TVB étant axé sur une approche sc ient i f ique de la 

biodiversi té remarquable, le rô le que joue l ’agr icul ture d ans le maint ien de la 

biodiversi té ord inaire n’est pas suf f isamment reconnu. Or, l ’ob ject i f  de la lo i  

Grenel le est d ’enrayer la perte de b iodivers i té dans son ensemble  ;  les  

agr icu lteurs souhai tent que soi t  va lor isée leur contr ibut ion en faveur de la 

b iodiversi té.  

  Les agr icu l teurs évoquent souvent la cra inte de voir  leur out i l  de travai l  cassé par  

le SRCE et de ne pas pouvoir  le transmettre à leurs enfants, et se demandent 

quel sera l ’avenir  des jeunes agr icu lteurs qui r isquent  de ne pouvoir  amort ir  leurs  

invest issements.  

  Les impacts socio économiques des object i fs  et opérat ions proposés par  

écopaysage, dans le SRCE TVB, doivent êt re ident i f iés et  évalués. Ex  :  mesurer  

les incidences de la l im itat ion du dra inage.  

  Des mesures compensato ires  l iées à la perte d e product ion,  doivent être adoptées 

dans le cadre d ’aménagements spéc if iques concer tés et le coût de l ’entret ien de 

ces aménagements doit  être pr is en charge.  

  la Chambre Régionale d ’Agr icul ture, b ien qu’ invitée à part ic iper  aux séminaires 

organisés, cons idère qu’ i l  n ’y avai t  pas eu de vér i table concer tat ion et que leurs  

observat ions n ’ont  pas été pr ises en cons idérat ion.  

  Les dispos it i fs  de dra inage sont f inancés avec les deniers des agr icu l teurs et  

des propr iéta ires, qu’en sera - t- i l  des espaces appropr iés par la col lec t iv i té et  

qui  seront  improduct i fs de revenus  ? 

  Qui assurera l ’entret ien des espaces à renaturer  ?  

  L’Etat et les col lec t iv i tés terr i tor ia les auront - i ls  les moyens de f inancer la mise 

en œuvre du SRCE  ?  

  Qu’adviendra - t- i l  s i  les pouvoirs publ ics  se détournent  de leurs obl igat ions en 

matière hydraul ique (évacuation des eaux et entret ien des pompes)  ? 

  Les contra intes nouvel les  du SRCE doivent  être à la  charge des autor i tés et  

non des propr iéta ires pr ivés.  

REPONSE DREAL :  
Cer ta ines f i l ières et prat iques agr ico les contr ibuent for tement à la  préservat ion ou 
à la remise en bon état des cont inuités écologiques.  
Le SRCE-TVB reconnaît  l ’ impor tance des espaces agr ico les qui représente 72% du 
terr i to ire régional  comme suppor t potent ie l  pour  la TVB et met en a vant auss i b ien 
les prat iques agr ico les impactant de manière pos it ive la b iodivers i té que cel les qui  
l ’ impactent  de manière négat ive (cf .  pages 87 -88du rapport  SRCE-TVB).  
En ef fet,  les prat iques agr ico les sont cependant diverses et  n ’entraînent pas 
toutes des impacts posit i fs  sur la b iodivers ité.  
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La fonct ionnal i té  écologique de la TVB en Nord -Pas-de-Calais s ’appuie sur des 
espaces agr ico les permettant le déplacement des espèces d ’un espace nature l à 
un autre. Ains i ,  l ’agr icu lture pér iurbaine ou l ’agr icu ltur e de product ion ne sont pas 
exc lues de la TVB.  
L ’enjeu de la TVB repose bien souvent pour  les espaces agr ico les sur le maint ien 
d ’é léments physiques et de prat iques exis tantes, support  des cont inuités  
écologiques. Divers moyens de mise en place de la TVB p euvent être a ins i 
pr iv i légiés en mi l ieu agr ico le :  la valor isat ion de la présence d ’espaces nature ls et  
semi-nature ls comme les pra ir ies nature l les ou les inf ras tructures agro -
écologiques (haies, bandes enherbées, bocages, arbres iso lés et bosquets , mares,  
zones humides,  bords des cours d ’eau,  …) ;   la gest ion des bords de champs et 
bords de chemins qui peuvent const i tuer  un refuge pour cer ta ines espèces.  
Les prat iques de gest ion favorables à la biodivers i té préservent une faune 
aux i l iai re et sauvage,  l imitent  l ’éros ion des sols , préservent  la  ressource en eau. 
Ces fonct ions écologiques concourent à la product ion agr ico le actuel le  et  
préservent  le  patr imoine des agr icu lteurs.  
 
En préambule, la loi  (ar t  L. 371-1.du code de l ’environnement)  rappelle que. « la  
trame verte et b leue a pour object i f  d ’enrayer la per te de b iodivers ité en 
par t ic ipant à la préservat ion, à la gest ion et à la remise en bon état des mil ieux 
nécessaires aux cont inui tés écologiques, tout en prenant en compte les act iv i tés 
humaines, et notamment agr ico les, en mi l ieu rura l ». Le SRCE-TVB ne remet donc 
pas en cause la vocat ion agr icole des espaces et n ’entend pas mettre en pér i l  
l ’ac t iv i té économique générée par l ’agr icul ture. Dans son d iagnost ic ,  i l  es t rappelé 
le poids économique et socia l de cette act iv i té (p84 et 85 du rappor t SRCE -TVB). 
Toutefo is, le SRCE-TVB n ’a pas vocat ion à tra iter  de la d imension économique et 
soc ia le du secteur agr ico le. I l  analyse l ’ impact de l ’act iv i té  agr ico le sur la 
biodiversi té.  

 
Le SRCE-TVB ne const i tue n i un obstac le n i un fre in au développement des 
terr i to ires ruraux mais  p lutôt un cadre pour la cohérence écologique de ce dernier.  
L ’ident i f icat ion de la TVB dans le SRCE n ’indui t  pas de règles nouvelles encadrant  
ou contra ignant  les act iv i tés  agr icoles. Comme l ’ ind ique l ’ar t ic le L. 371 -1.du code 
de l ’env ironnement, la  TVB ne const i tue pas une mise sous c loche d ’espaces, n i 
une sanctuar isat ion mais prend en compte les act iv i tés humaines, et notamment 
agr ico les,  en mi l ieu rura l.  
La TVB v ise à conc i l ier  les  act iv i t és agr ico les avec les enjeux de b iodivers ité.  
La menace sur les  sols agr ico les est  l ’urbanisat ion qui est l ’é lément de 
f ragmentat ion majeur  c ib lé par  le SRCE-TVB et le  SRCAE. S ’inscr ivant dans 
l ’ob ject i f  de lutte contre l ’ar t i f ic ia l isat ion des sols et  de c onsommat ion d ’espace,  la  
TVB contr ibue donc à préserver les terres agr ico les et forest ières. L ’ident i f icat ion 
de la TVB en mi l ieu agr ico le aura bien tendance à préserver les espaces agr ico les 
et  forest iers, suppor ts des cont inuités écologiques, et peut  con st i tuer une 
opportunité pour une reconnaissance des prat iques ex istantes et  une agr icu lture 
p lur ie l le  et innovante.   
 
Le SRCE-TVB f ixe des object i fs  qui portent sur la remise en bon état des 
cont inuités  écologiques et la résorpt ion des zones de conf l i t  mai s ne prévoi t  pas 
d ’ident i f ier  leurs impacts soc io -économiques. La lo i  ne l ’ impose pas.  
 
Le SRCE-TVB prévoit  toutefo is dans son chapi tre re lat i f  à  l ’analyse des ef for ts de 
connaissances une exper t ise u ltér ieure à mener sur l ’analyse des services rendus 
par la b iodiversi té. En effet,  la TVB v ise avant tout une act ion pos i t ive sur la  
b iodiversi té, mais e l le appor te auss i des bénéf ices pour les  habi tants d'un 
terr i to ire. El le v ise en premier l ieu des object i fs  écologiques, mais auss i soc iaux,  
notamment au travers  de son usage par le publ ic,  grâce à la valeur paysagère et  
cu lture l le des espaces qui la composent.  El le  a par  a i l leurs , des répercuss ions 
économiques grâce aux services qu'e l le rend, sous la forme de product ion de 
ressources comme le bois, des bénéf ices pour l 'agr icu lture, d 'autoépurat ion, de 
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régulat ion des crues ou encore de protect ion contre les nuisances et enf in  
d ’attract iv i té  tour ist ique et  de quali té du cadre de v ie.  
 
Le SRCE-TVB est un cadre cohérent  à l ’échel le régional .  I l  apporte à l ’ensemble 
des documents de p lanif icat ion d ’échelle infra - régionale (Scot ,  PLU, car te 
communale notamment)  un cadre cohérent  et homogène pour prendre en compte et 
déf in ir  la TVB à une échel le p lus f ine. La quest ion des mesures compensato ires et  
du coût d ’entret ien re lève de l ’appl icat ion locale et non du SRCE -TVB. De plus,  i l  
faut  noter  que de nombreuses mesures préconisées n ’entraînent pas de surcoût  
d ’entret ien.  

 
Depuis le début des t ravaux du SRCE-TVB, 10 réunions ont été organisées pour  
permet tre des échanges avec  les acteurs  concernés auxquel les la profess ion 
agr ico le a pr is part  a ins i que deux réunions spéci f iques le 22 mars 2012 et  le 25 
mai 2012 avec la profess ion agr ico le:  
Le comité régional TVB de préf igurat ion 12 jui l let  2011. La chambre d'agr icu lture 
éta it  représentée par 6 personnes :  M.  Car t ieaux,  M. Colette,  M. Derr icbourg, M.  
Lebru,  M.  Pruvot ,  Mme Six .  
L'essent ie l des d iscussions ont porté sur la  composi t ion du futur  comité régional 
TVB. M. Pruvot,  v ice -président de la chambre d ’agr icu lture a soul igné qu e la 
représentat ion de l ’agr icul ture dans le comité régional de préf igurat ion n ’éta it  que 
d ’un représentant .  
Les réponses suivantes lu i ont été appor tées :  la composi t ion du col lège des 
soc ioprofess ionnels dont la profess ion agr icole fa it  par t ie est  de 24 % de 
représentants a lors que la loi en prévoit  20 %, l ’agr icu l ture est  représentée par  
deux représentants  :  la chambre d ’agr icu lture et  le  GABNOR.  
Durant  l 'automne 2011,  l 'arrêté de composi t ion du CR TVB a été retravai l lé  pour  
prendre en compte au sein du col lège des soc ioprofess ionnels , le prés ident de la  
FRSEA, un porte-parole de la confédérat ion paysanne et les  prés idents du 
syndicat  départemental de la propr iété pr ivée rura le du Nord et  du Pas -de-Calais ,  
ce qui porte la représentat ion du monde agr ico le à s ix membres au sein du CR 
TVB, soit  p lus de 9 %. (Au l ieu de deux membres in i t ia lement) .  
L ' ins tal la t ion du comité régional  TVB du 7 févr ier  2012  
La chambre d'agr icu lture éta i t  représentée par 2 représentants  (M. Pruvot ,  M.  
Royer)  et  la fédérat ion régiona le des syndicats d'explo i tants  agr ico les représentée 
par  M.  Ruscart .  
Les 4 ate l iers infrarégionaux :  9, 10, 15 et 17 févr ier  2012 à Boulogne, Arras, L i l le  
et  Valenc iennes  
Plus ieurs agr icu l teurs  et représentants agr icoles ont part ic ipé à chaque ate l ier .  
Les agr icul teurs  ont  rappelé que l ’agr icu l ture est une act iv i té économique. I ls  ont 
reproché au SRCE-TVB ne pas fa ire état  d ’un bi lan des effor ts  fa its  par  
l ’agr icu lture et des résultats obtenus. Leur préoccupat ion est de fre iner l 'éros ion 
des surfaces agr ico les par l 'urbanisat ion et de valor iser les effor ts fa i ts par les  
agr icu lteurs en faveur de l 'env ironnement.  
Retour  sur  chacun des ate l iers en terme de part ic ipat ion du monde agr ico le :  

-  Ate l ier  de Boulogne (54 par t ic ipants) dont 1 agr icu l teur ,  3 représent ants  
de syndicats  agr ico les et 1 représentant  de la chambre d'agr icu l ture.  

-  Atel ier  d'Ar ras (76 part ic ipants) dont 5 représentants  de syndicat agr ico le, 
3 représentants  de la chambre d'agr icu lture  

-Ate l ier  de L i l le (117 part ic ipants) dont 5 représentants de syndicat  agr ico le,  
15 agr icu lteurs,  4 représentants  de la chambre d'agr icu l ture  

-  Atel ier  de Valenc iennes (72 par t ic ipants) dont 7 représentants de syndicat  
agr ico le,  2 agr icu lteurs, 5 représentants  de la chambre d'agr icu l ture.  

-  Le comité régional TVB du 16 mars 2012 :  1 représentant  du syndicat  
agr ico le (M. Ruscar t) ,  2 représentants de la chambre d 'agr icu lture (M. Colette et  
Mme Six)  
Lors du CR TVB du 16 mars, la chambre d'agr icu lture a indiqué que le rappor t 
s 'éta it  amélioré sur les act ions engagées e n faveur  de la biodivers ité. « 70% du 
document est  jugé correct  », d ’après M. Ruscart . . .  
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-  Le séminaire technique du 9 mai 2012 :  4 représentants de la chambre 
d ’agr icul ture (M. Roussel,  M. Bol lengier ,  M. Colet te, Mme Six) et 1 représentant du 
FRSEA (M. Dur l in)  
Ce séminaire a permis à l 'État et la  Région de rappeler le pr inc ipe généraux :  le  
d iagnost ic n'es t pas un réquis ito ire contre les agr icu lteurs n i contre l 'agr icul ture ;  
son amél iorat ion pour  la f iche « agr icul ture » a été saluée par  M. Ruscart ;  le  
schéma n' impose r ien aux agr icu lteurs mais  met en év idence des bonnes prat iques 
à développer et des prat iques qui ont un effet négat i f  sur la b iodivers ité à 
amél iorer  sous le mode du volontar iat .  

-  Le CR TVB du 12 novembre 2012 :  4 représentants de la chamb re 
d ’agr icul ture (M. Pruvot ,  Mme Grass ie,  M. Royer,  M. Hel leboid),  1 représentant de 
la FRSEA (M. RUSCART)  

-  Le CR TVB du 15 octobre 2013 :  3 représentant  de la chambre 
d ’agr icul ture (Bruno ROUSSEL Monique SIX -  Sophie GRASSIEN),  2 représentants  
de la FRSEA (M. Car l ier)  et de la FDSEA (Mme Boutry) .  
Le pro jet  n ’a pas susc ité d ’oppos it ion de la par t des représentants de l ’agr icu lture 
mais a soulevé des observat ions concernant l ’ar t icu lat ion entre le SRCE -TVB et  
les documents d ’urbanisme 3 contr ibut ions écr i te s de la chambre d ’agr icu l ture ont  
fa i t  l ’ob jet des réponses écr i tes suivantes :  courr ier  de réponse 12 avr i l  2012 en 
réponse au courr ier  du 13 mars 2012. Courr iers du 10 octobre 2013 en réponse 
aux courr iers  du 4 ju i l let  2012 et  9 novembre 2012.  
Toutes les remarques et observat ions fa ites par la chambre d ’agr icu l ture ont été 
examinées point par point  et  ont  condui t ,  le cas échéant ,  à modif ier  le pro jet de 
SRCE-TVB.  
Ains i ,  la vers ion du SRCE-TVB de début 2012 a été s ignif icat ivement  amandée 
comme le montre la version proposée à l ’enquête publ ique.  

 
Cette quest ion re lève de la déc l inaison locale du SRCE -TVB qui peut prendre 
plus ieurs formes et peut mobi l iser d i f férents out i ls .  L ’appropr iat ion d ’espaces par  
la col lec t iv i té est une poss ibi l i té dont la pert inence  sera à étudier localement , au 
cas par cas.  

 
Cette quest ion re lève de la déc l inaison locale du SRCE -TVB. La gest ion et  
l ’entret ien des composantes du SRCE -TVB (dont les espaces à renaturer)  peuvent  
prendre d i f férentes formes et fai re intervenir  une mult i tu de d’acteurs :  co l lec t iv i tés  
locales, agr icu lteurs, forest iers , chasseurs ,  pêcheurs , entrepr ises, gest ionnaires 
d ’infras tructures,  associat ions, part icu l iers .  
Le Plan de boisement des « 100 000 arbres pour Crois i l les const i tue une 
appl icat ion concrète du SRCE-TVB qui ident i f ie dans ce secteur  un corr idor 
écologique f luv ia l  ( la  Sensée) et  des espaces à renaturer  de type bande boisée ou 
enherbée le long du corr idor f luv ia l.  Le p lan de boisement de Crois i l les qui 
cons is te en la plantat ion de haies le long de l a Sensée et en couronne autour du 
bourg au sein de l 'espace agr ico le, permet a ins i de répondre à l 'ob ject i f  de 
reconquête de la b iodivers ité au sein des espaces agr ico les par le b ia is  
d' in frastructure agro-écologiques de type haies. Ce p lan de boisement v i se à 
enr ich ir  les qual i tés  paysagères et écologiques de la commune mais  présente 
également des retombées mult ip les :  mei l leure lut te contre les r isques de 
pol lut ions accidentel les,  lu t te contre l 'éros ion des sols et  les inondat ions,  
valor isat ion du cadre de v ie, créat ion de nouveaux débouchés économiques (mise 
en place d'une f i l ière bois) ,  va lor isat ion de l 'act iv i té  agr ico le.  

 
Le déf i  à re lever  aujourd ’hui es t le  développement  d ’act ions concrètes, af in de 
concrét iser les object i fs  de préservat ion et de remi se en bon état  des cont inuités  
écologiques inscr i ts dans les  schémas régionaux de cohérence écologique et les  
autres documents de p lanif icat ion. La réal isat ion de ces object i fs  doi t  se traduire 
dans les opérat ions d ’urbanisme, la réal isat ion des pro jets d ’ aménagement ou de 
transpor t,  la gest ion des espaces nature ls ,  agr ico les et forest iers, mais auss i la 
conduite d ’opérat ions de rétabl issement de cont inuités écologiques. La première 
vocat ion du SRCE-TVB est  d ’év iter  que l ’ar t i f ic ia l isat ion des espaces non 
construi ts cont inue de porter atte inte aux cont inuités écologiques. Paral lèlement,  
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des act ions volontar istes pourront être menées localement , à l ’ in i t ia t ive des 
acteurs locaux et selon leurs capac ités. La mobi l isat ion des fonds européens et 
des col lect iv i tés, mais également  de l ’Etat  dans le cadre des contrats de plans 
Etat-Régions,  devra notamment accompagner ces réal isat ions.  
Le plan d ’act ion du SRCE -TVB présente un d ispos i t i f  f inanc ier mobi l isable 
(FEDER, FEADER, programme d ’in tervent ions de l ’agence de l ’eau,  CPER  
Etat/Région) . Ces f inancements permet t ront de f inancer des pro jets de 
restaurat ion de cont inuités écologiques.  
En mi l ieu agr ico le, les act ions favorables à la mise en œuvre de la TVB peuvent 
bénéf ic ier ,  au t i t re de la pol i t ique agr ico le, du sout ien f inanc ier du Fonds européen 
agr icole pour le  développement rura l (FEADER) :  mise en œuvre de mesures agro -
env ironnementales c l imat iques,  implantat ion d' infrastructures agro écologiques,  
invest issements non product i fs,  etc .  
Le courr ier  de réponse de l ’E tat  et de la Région du 10 octobre 2013 adressé à la  
chambre d ’agr icul ture indiquait  que « des moyens en faveur  de l ’agr icul ture ont  été 
actés dans le 10ème programme d ’in tervent ion de l ’agence de l ’eau pour la  
pér iode 2013-2018 » et que « des moyens f inanc iers seront mobi l isés dans la mise 
au point  des programmes européens 2014-2020 (FEDER ;  FEADER) »  
 
La double peine évoquée par les représentants de l ’agr icu lture se tradui t  d ’une 
par t par la d iminut ion du fonc ier agr ico le par l ’urbanisat ion et d ’autre part  par la 
présence de cont inuités écologiques qu ’i ls  assimi lent à une per te d ’explo i tat ion.  
Cette v is ion nécessi te d ’êt re éc la irée :  l ’ ident i f icat ion d ’une cont inui té écologique 
en zone agr ico le n ’implique pas une remise en cause de l ’act iv i té agr ico le.  Sa 
pr ise en compte passe par la compréhension des besoins v i taux des espèces 
(prair ies , champs,  haies, mares …) et  par  la réal isat ion d ’act ions pour  ne pas 
détrui re ces éléments ou pour en a jouter .  
Face à une press ion urbaine, l ’ ident i f icat ion de la TVB en mi l ieu agr ico le aura 
p lutôt tendance à préserver les espaces agr ico les et forest iers supports des 
cont inuités écologiques et peut const i tuer  une opportunité pour une 
reconnaissance des prat iques ex is tantes et une agr icu lture p lur ie l le  et innovante.  
 
Le SRCE-TVB ne remet pas en cause l ’usage agr ico le des sols . Les prat iques de 
gest ion favorables à la b iodivers ité, qu ’e l les soient appl iquées dans les parcel les  
agr icoles ou en bordure de la voir ie publ ique, préservent une faune aux i l ia ire et  
sauvage, l imitent  l ’é rosion des sols , préservent la ressource en eau.  
Ces fonct ions écologiques concourent à la product ion agr ico le actuel le  et  
préservent  le  patr imoine des agr icu lteurs.  
Le SRCE-TVB ne préconise pas de suppr imer de vastes surfaces cult ivées pour les 
transforme r  en espaces de nature. La renaturat ion d ’espaces agr icoles passe par 
la mise en place d ’in f rastructures agro -écologiques qui ne portent pas at te inte à 
l ’ac t iv i té agr ico le.  
 
Au-delà de la pr ise en compte obl igato ire dans les documents  d ‘urbanisme et les  
projets d ’aménagement , le SRCE -TVB n ’impose pas d ’act ions à fa ire ou ne pas 
fa ire. I l  donne des indicat ions qui permettront aux col lec t iv i tés de procéder à sa 
déc l inaison locale de manière cohérente. Au n iveau des documents d ’urbanisme, 
les propr iéta ires des  terra ins devront se conformer aux éventuel les prescr ipt ions 
et recommandat ions concernant leur parcel le . Pour les propr iéta ires pr ivés qui 
souhaitent agir  en faveur des cont inuités écologiques, la pr ise en charge des 
éventuels coûts d ’entret ien et de gest ion leur incombe mais i l  conv ient de préc iser 
que des act ions ne se traduisent pas par un surcoût ( tontes de pelouse et tai l les 
de haie moins fréquentes….) et que d ’autres act ions assurent des serv ices 
complémentaires (cadre de v ie,  gest ion de l ’eau, lut te  contre l ’éros ion des sols  …)  
Le courr ier  de réponse de l ’Etat et de la Région du 10 octobre 2013 adressé à la  
chambre d ’agr icu l ture indiquait  que « des moyens en faveur de l ’agr icu l ture ont été 
actés dans le 10ème programme d ’in tervent ion de l ’agence de l ’eau pour la  
pér iode 2013-2018 » et que « des moyens f inanc iers seront mobi l isés dans la mise 
au point  des programmes européens 2014-2020 (FEDER ;  FEADER) »  
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La commission d ’enquête  :  

D’une par t,  prend acte, mais préc ise que les impacts  négat i fs évoqués da ns le 

rapport ,  et générés par l ’ac t iv i té agr ico le, ont évolué avec la mise en œuvre du 

règlement européen 1698/2005 du consei l  daté du 20 septembre 2005, en 

inst i tuant les BCAE ( bonnes condit ions agr ico les et environnementales) en  

favor isant les prat iques  cul tura les bénéf iques à la biodivers i té, et en condi t ionnant  

l ’ensemble des a ides aux respects  de ces prat iques.  

D’autre part ,  s ignale que dans le rappor t,  page 89, sont ment ionnées les prat iques 

agr icoles af fectant de manière importante la biodivers i té. Le document c i te 

pr inc ipalement l ’u t i l isat ion d’ intrants  par le monde agr icole (produi ts 

phytosanita ires,  appor t d ’engrais  azotés) .  

Si ces prat iques sont avérées, la commission fai t  remarquer que la s ituat ion 

s’amél iore avec la mise en œuvre des normes loc ales, l iées aux bonnes condit ions 

agr icoles et environnementales (B.C.A.E.)  qui font chaque année l ’objet d ’un 

arrêté préfectora l.  

Concernant  le  «  remembrement » 

Le dossier fa it  état d ’opérat ions en cours,  de remembrement en Arto is, dans le 

Thiérache et dans le marais audomarois ,  pour  lesquels i l  faut vei l ler  au maint ien 

du mai l lage des haies.  

Or cette procédure n’ex iste p lus  depuis la mise en œuvre de la loi  du 23 févr ier  

2005 sur le développement des ter r i toi res ruraux  :  le  remembrement a été 

remplacé pa r  l ’Aménagement Fonc ier Agr ico le et Forest ier  (AFAF) qui compor te 

entre autres documents , une étude d ’ impact déf in issant le cas échéant les  

mesures compensato ires à adopter .  

L’AFAF est  régi t  par  la loi  sur les terr i to ires ruraux mais  auss i par la convent io n 

européenne des paysages. Lors  de l ’aménagement fonc ier  agr ico le et forest ier ,  i l  

est proposé que le paysage soit  appréhendé comme un out i l  au service de 

l ’amél iorat ion de l ’espace de product ion et du cadre de v ie, mais  auss i comme un 

é lément du projet d ’aménagement fonc ier ayant pour perspect ive le développement  

durable du terr i to ire.  

La commission fa i t  observer, qu’à sa connaissance, les  aménagements fonc iers  en 

cours  dans l ’audomarois concernent les  communes d’OUVE -W IRQUIN, W ISQUES, 

et  MENTQUE-NORTBECOURT qui n ’ont  aucun l ien  avec le marais .  

 

La chasse 

La Fédérat ion régionale des Chasseurs   

Est ime :  

  Qu’aucune donnée scient i f ique préc ise ne f igure dans le pro jet soumis à 

consultat ion publ ique pour  ce qui  concerne les espèces chassables.  

Cons idère :  

  Que la chasse est  for tement incr iminée dans ce projet sans aucune base 

scient i f ique. Cec i n ’es t pas non conforme au tex te de l 'ar t ic le L. 371 -3 du code 

de l 'environnement qui préc ise expressément que le SRCE doi t  être « ( . . . )  

fondé en par t icu l ier  sur les  conna issances sc ient i f iques d isponibles .  

Signale  :  

  N’avoir  jamais reçu de réponse à un courr ier  du 29 ju in, accompagné d 'une 

présentat ion de l 'act iv i té cynégét ique, qui  n'a donc jamais été présentée en 

comité régional.  L’act iv i té cynégét ique n'est  donc pas prés entée dans le projet  

soumis aujourd 'hui à la consultat ion publ ique. A  contrar io,  malgré l 'absence de 
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donnée sc ient i f ique,  de très nombreuses ment ions la remettent en cause 

d irec tement .  

  L’absence de pr ise en compte des aspects socio -économiques du schéma et  

l ’absence d ’un chif f rage f inancier  des coûts  des act ions envisagées.  

  Une sous-représentassion et une associat ion insuf f isante dans le cadre de la  

phase préalable (étude sc ient i f ique et concertat ion) .  

  Absence d ’ information car tographique précise, lors de la concertat ion sur les  

zones suscept ibles  d ’être concernées,  qui aurai t  permis de mener  les enjeux sur  

les act iv i tés  cynégét ique   

  La Fédérat ion des Chasseurs b ien qu’ invitée à part ic iper aux séminaires 

organisés, cons idère qu’ i l  n ’y avai t  pas eu de vér i ta ble concertat ion et que leurs 

observat ions n ’ont  pas été pr ises en cons idérat ion.  

  Les zones suscept ib les d'être concernées ne sont pas portées  préc isément à 

notre connaissance.  Aucun at las  n 'a été remis en séance de travai l .  

  I l  nous est nécessaire de visua l iser préc isément  les terr i to ires  concernés af in  

notamment de mesurer les  enjeux pour les act iv i tés  cynégét iques.  

 La Fédérat ion régionale des Chasseurs  a déposé des propos i t ions et contre 

propos it ions.  

REPONSE DREAL :  
Le volet scient i f ique du SRCE-TVB a é té conf ié à un groupe scient i f ique composé 
d ’experts du conservato ire botanique de Bai l leu l,  du conservato ire faunis t ique 
régional et de l ’agence de l ’eau. Le consei l  sc ient i f ique régional du patr imoine nature l 
(CSRPN) a également  été consul té à 2 repr ises  sur le pro jet de SRCETVB.  
Ce groupe sc ient i f ique s ’appuie sur les connaissances d isponib les.  
Concernant l ’absence d ’espèces chassables dans le SRCE -TVB, i l  conv ient de 
préc iser  que le SRCE a travai l lé  pr inc ipalement selon une approche par mil ieux et  non 
par  espèces.  Néanmoins, pour informat ion,  le SRCE-TVB l is te par  écopaysage les 
espèces d ’in térêt patr imonial présentes qui  const i tuent des pr ior i tés de conservat ion 
pour les terr i to ires concernés. Cet te informat ion fac i l i tera la déc l inaison locale du 
SRCE-TVB par les ter r i to ires. D ’autres espèces ont également été évoquées dans le 
SRCE-TVB : ce sont les espèces de cohérence nat ionale pour la TVB. Pour le Nord -
Pas-de-Cala is,  la  l is te a été établ ie à 24 espèces et i l  a  été vér i f ié  que les  cont inuités  
écologiques du SRCE-TVB répondaient  bien à leurs  besoins.  
I l  convient par a i l leurs de préciser que l 'act iv i té , chasse et la  TVB, poursuit  les 
mêmes object i fs  :  

-Le SRCE-TVB v ise à remettre en bon état les mi l ieux nécessaires aux 
cont inuités écologiques pour répondr e notamment aux besoins de la faune 
sauvage et  donc nature l lement de la faune chassable.  
-Quant aux chasseurs, i ls  savent depuis longtemps que le maint ien des 
populat ions de g ib ier  passe par la conservat ion des habitats naturels et leur  
entret ien.  

Cec i  es t  rappelé sur le s i te  in ternet  chasseurs de France, dans un art ic le en date du 
26 ju in 2013 int i tu lé « pourquoi  les  chasseurs  doivent part ic iper  à la créat ion 
sauvegarde,  gest ion de la trame ver te et b leue en France ? »  
Ains i ,  la p lantat ion d 'une haie ou le  développement de jachères « env ironnement  
faune sauvage » qui part ic ipent à la trame verte et b leue sont autant d'aménagements 
en faveur  de la faune sauvage et  donc du g ib ier .  
Par a i l leurs , i l  conv ient de préc iser qu ’en vertu du pr inc ipe du renversement d e la 
charge la preuve en dro it  de l ’environnement, i l  rev ient  à la  Fédérat ion régionale des 
chasseurs de prouver que l ’ac t iv i té des chasseurs n ’a pas des conséquences 
inconnues quant à ses effets  sur l ’env ironnement.  
I l  a  été procédé à une re lec ture attent ive du courr ier  du 29 ju in 2012 transmis par la  
fédérat ion régionale des chasseurs . Chaque i tem soulevé a fa i t  l ’ob jet d ’une analyse 
scient i f ique approfondie. Ainsi ,  un cer ta in nombre de propos i t ions de reformulat ions 
ont été pr ises en compte et présentées  au comité régional  Trame verte et b leue du 
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12 novembre 2012. La version du SRCE-TVB de début 2012 a été s ignif icat ivement 
amandée comme le montre la vers ion proposée à l ’enquête  publ ique.  
L ’act iv i té cynégét ique est mentionnée dans la part ie consacrée aux lo is irs,  au même 
t i t re que la pêche, la  cuei l le t te, les spor ts  mécaniques, VTT, spor ts équestres, le 
développement  tour ist ique etc.…  
L ’analyse préc ise de l ’ impact  de ces act iv i tés  de lo is irs sur les cont inui tés  
écologiques sera à réal iser  localement lors  d e la déc l inaison du SRCE-TVB.  

Le SRCE-TVB f ixe des object i fs  qui portent sur la remise en bon état des cont inuités 
écologiques et  la  résorpt ion des zones de conf l i t  mais  ne prévoi t  pas  d ’ident i f ier  leurs  
impacts  socio-économiques. La lo i  ne le prévoit  pas.  
Le SRCE-TVB prévoit  toutefo is dans son chapitre relat i f  à l ’analyse des ef for ts de 
connaissance à mener une exper t ise ul tér ieure à mener sur l ’analyse des serv ices 
rendus par la b iodiversité. En effet ,  la TVB vise avant  tout une act ion pos i t ive sur la  
b iodiversi té, mais e l le  appor te auss i  des bénéf ices pour les habi tants d'un terr i to ire.  
El le v ise en premier l ieu des object i fs  écologiques, mais  auss i sociaux, notamment au 
travers de son usage par le publ ic,  grâce à la valeur paysagère et cu lturel le des 
espaces qui  la  composent.  El le a par a i l leurs, des répercussions économiques grâce 
aux serv ices qu'e l le rend, sous la forme de product ion de ressources comme le bois , 
des bénéf ices pour l 'agr icu lture,  d'autoépurat ion, de régulat ion des crues ou encore 
de protect ion contre les nuisances et  enf in d ’at trac t iv i té tour is t ique et  de cadre de v ie.  
Le chi f frage f inanc ier des coûts des act ions ne re lève pas du SRCE -TVB. I l  re lève de 
la déc l inaison locale du SRCE-TVB.  
L ’échel le du SRCE -TVB a été établ ie au 1/100 000 par  décret.  Le SRCE-TVB devra 
être déc l iné à des échel les infrarégionales :  la local isat ion préc ise des cont inuités 
écologiques interv iendra a lors, en concertat ion avec les acteurs de chaque terr i to ire.  
L ’Etat  et la Région n ’ont  pas vocat ion à se subst i tuer a u t ravai l  des terr i to ires .  
La composi t ion du comité régional  Trame verte et b leue prévoi t  un s iège pour  le  
Prés ident  de la Fédérat ion régionale des chasseurs  (FRC) du Nord –  Pas-de-Cala is .  
Depuis le lancement de l 'é laborat ion du SRCE -TVB en ju i l let  2011, le comité régional  
trame ver te et b leue a été réuni c inq fo is et la fédérat ion régionale des chasseurs y 
éta it  à chaque fo is représentée :  le 12 ju i l let  2011 (réunion à laquel le a ass isté M. 
Matth ieu Deseure représentant  de la FRC), le  7 févr ier  2012(réunio n à laquel le a 
ass isté M. Gi l les Duperron, d irec teur  de la FRC), le 16 mars 2012 (réunion à laquel le 
ont ass isté le Président de la FRC, M. Michel Marcot te, accompagné de M. Gi l les  
Duperron et de M. Chr ist ian Bouvier) ,  le 12 novembre 2012 (réunion à laquel le a 
ass isté M. Gi l les Duperron) et le 15 octobre 2013 (réunion à laquel le ont ass isté M. 
Er ic TIRANT, Vice-président de la FRC, accompagné de M. François AUROY et de M. 
Gi l les  DUPERRON). Lors  du dernier CR TVB du 15 octobre 2013, la fédérat ion 
régionale des chasseurs n ’a pas émis d ’av is contra ire en séance (M. Chr ist ian  
Brouwer, fédérat ion des chasseurs du Nord) avait  part ic ipé à l 'ate l ier  de L i l le .  Outre 
ces ate l iers inf rarégionaux, un séminaire technique assoc iant les membres du Comité 
régional  trame ver te et bleue a eu l ieu le 9 mai  2012 durant  lequel les représentants 
de la chasse ont fa i t  par t  de leurs  observat ions. Enf in,  l ’enquête publ ique v ient 
recuei l l i r  l ’ensemble des av is expr imés  
Le SRCE-TVB est  un cadre cohérent à l ’échel le  régional.  I l  n ’a pas  vocat ion à imposer  
une dél imi tat ion à la  parcel le.  
L ’ar t ic le R. 371 -29 du code de l ’environnement  encadre les modal i tés de 
représentat ion cartographique dans le SRCE des é léments de la TVB régionale, des 
object i fs  de préservat ion ou de remise en bon état fa isant f igurer les pr inc ipaux 
obstacles et des act ions pr ior i ta ires du p lan d ’act ion s tratégique.  L ’échel le retenue 
pour ident i f ier  les cont inui tés écologiques (réservoirs de b iodivers ité et corr idors  
écologiques),  leurs object i fs  et  pr inc ipaux obstac les,  es t le 1/100 000ième.  
Le SRCE apporte à l ’ensemble des documents de p lanif icat ion d ’échelle in fra -
régionale (Scot ,  PLU, carte communale notamment)  un cadre cohérent et homogène 
pour prendre en compte et déf inir  la TVB à une échel le p lus f ine. La lo i impos e que le 
SRCE cont ienne un at las :  Un at las car tographique au 1/100 000ième a donc b ien été 
présenté en séance.  

 

La commission prend acte des réponses  
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Les forestiers.  

Dans le Pas de Cala is, 80 % des espaces boisés sont pr ivés, i l  est donc anormal 

que les syndicats de propr iéta ires pr ivés a ient été exc lus de tous les travaux 

préparato ires  au SRCE.  

Le SRCE ne reconnait  pas l ’aspect économique de la forêt,  en tant que product ion  

de mat ières premières renouvelables,  pourtant reconnu par le Code Forest ier  (ar t .  

L 121-1) .  

Le Centre régional de la propr iété forest ière demande que soi t  ajoutée l ’object i f  

« augmentat ion de la surface forest ière présentant une garant ie de gest ion durable 

dél ivrée par  l ’Etat  » .  

  Le Préfet de Région a f ixé par  arrêté le plan p lur iannue l  régional  de 

développement forest ier  du Nord Pas de Cala is, conformément à l ’ar t .  L 4 -1 du 

code forest ier .  Le SRCE ne t ient pas compte de cet arrêté  :  Le PPRDF établ i t  

dans sa f iche « <act ion 3 » l ’objet de pérenniser la popul i  cu lture.  

  Le Centre régional  de la propr iété forest ière regrette que le SRCE ne t ienne 

pas compte de l ’arrêté préfectora l re lat i f  au Schéma Régional du Climat  de  

l ’Ai r  et de l ’Energie, qui préc ise que le choix des essences forest ières doi t  se 

faire en ant ic ipant au mieux les impacts du changement c l imat ique (essences  

rés i l ientes) et de promouvoir  le  développement  des forêts ex istantes.  

  Le SRCE remet en cause systémat iquement l ’ex istence même du peuplier ,  

essence pourtant la p lus product ive de la région et qui al imente la plus grande 

par t ie  de la f i l ière bois (10% des forêts représentant p lus de 63% de la 

product ion de bois  régionale.  

  Le SRCE ne peut pas f ixer  des règles de gest ion forest ière et encore moins 

interd ire une essence.  I ls   ne peuvent donc accepter  la d ispos i t ion «  conver t ir  

progress ivement cer ta ins grands boisements de peupl iers en forêts nature l les  

de feui l lus indigènes  » (notamment Bois  d’Havr incour t) .  

  Le SRCE ne comprend pas de d ispos it i f  de suiv i et d ’évaluat ion pourtant  

prévus aux ar t ic les  L 361-3 et  R 371-25 du Code de l ’environnement.  

 

REPONSE DREAL 
 
Les travaux préparato ires du SRCE-TVB ont été menés de ju i l le t  2011 à janv ier  

2012 :  

-  par le groupe sc ient i f ique pour l ’é laborat ion du d iagnost ic et des composantes 

de la TVB 

-  par un ate l ier  technique composé des membres  du groupe sc ient i f ique et d'un 

certa in nombre d'opérateurs locaux (ENRx,  SAFER, EPF, PNR de l ’Avesnois,  

DRAAF, Pays de la Lys romane, ENLM, ONF, CUD, Conseils généraux,  

conservato ire des espaces nature ls)  pour l 'é laborat ion du p lan d'act ions du SRCE -

TVB.  

Dès les premières phases de concertat ion en 2012, le monde forest ier  a été 

systémat iquement assoc ié :  

L ' ins tal la t ion du comité régional  TVB du 7 févr ier  2012 :  

Le monde forest ier  éta it  représenté par 3 représentants du Centre Régional de la 

propr iété fores t ière Nord-  Pas-de-Cala is-Picardie (M.  DEWITASSE THEZY,  

M.CLAUDE, M.FROISSART)  

Les 4 ate l iers  in frarégionaux :  9,  10, 15 et  17 févr ier  2012 à Boulogne, Arras,  L i l le  

et  Valenc iennes  

Retour  sur  chacun des ate l iers en termes de par t ic ipat ion du monde forest ie r  :  

-  Ate l ier  de Boulogne (54 par t ic ipants)  dont  1 forest ier  pr ivé CRPF.  
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-  Ate l ier  d 'Arras (76 part ic ipants) dont 1 propr iéta ire forest ier  et 1 représentant du  

Centre régional de la Propr iété forest ière Nord - Pas-de-Cala is  

-Ate l ier  de L i l le (117 par t ic ipan ts) dont 1 représentant du syndicat de forest iers  

pr ivés Nord-Pas-de-Cala is  

-  Ate l ier  de Valenc iennes (72 par t ic ipants) dont 1 représentant de la coopérat ive 

forest ière du Nord  

-  Le comité régional  TVB du 16 mars 2012 :  1 représentant  de l ’ONF 

(M.WIMMERS),  4 représentants du Centre régional de la propr iété 

forest ière (M.DEWITASSE THEZY, M.FOIS, M.PILLON, M.FROISSART  

- Le comité régional TVB du 12 novembre 2012 :  1 représentant du syndicat 
des propr iéta ires  forest iers  du Nord (M.COLLIN) .  
-  Le séminaire techn ique du 9 mai 2012 ouvert à l ’ensemble des membres 
du CR TVB 
- Le CR TVB du 15 octobre 2013 :  1 représentant de la DRAAF (Mme 
PEREIRA), 1 représentant  d ’ONF (Mme WIMMERS)  
Par a i l leurs les remarques des notes conjo intes rédigées par l ’ONF et le  
CRPF en date  du 28 septembre 2012 et  du 3 décembre 2012 sur la  
contr ibut ion de la forêt au SRCETVB, ont toutes été examinées point par  
point  et  ont  condui t ,  le  cas échéant,  à modif ier  le pro jet de SRCE -TVB.  
Ains i ,  la vers ion du SRCE-TVB de début 2012 a été s igni f icat i vement  
amandée comme le montre la vers ion proposée à l ’enquête publ ique  
 
Le SRCE-TVB dresse un état des l ieux synthét ique sur les  act iv i tés  
forest ières en évoquant notamment « le poids économique de l ’ac t iv i té 
forest ière comparable à celu i du secteur de l ’automobi le » (p.92 du rappor t  
SRCE-TVB).  
 
Suite aux propos i t ions de l ’ONF et du CRPF en date du 3/12/2012, des 
ajouts  ont été appor tés au SRCE-TVB sur les volets  suivants  :  
-a jout d'un paragraphe « protect ion foncière appor tée par le régime 
forest ier  » (p.94 du rappor t)  
-a jout  d'une phrase sur l 'adaptat ion des forêts  au changement c l imatique 
p.210 du rappor t)  
-  a jout de la phrase « Les p lans de gest ion forest iers sont un out i l  pouvant 
permet tre de por ter ces pr ior i tés » (p.263 du rappor t)  
-  a jout d'un sous-chapitre « La gest ion durable forest ière en faveur des 
cont inuités écologiques », inc luant notamment l 'apport de l 'éco -cert i f icat ion 
(p.337 du rapport)  
Concernant la demande d’a jout de l ’ob ject i f  « d ’augmentat ion de la surface 
forest ière présentant une gar ant ie de gest ion durable dél ivrée par l ’Etat »,  
i l  conv ient de préc iser  que le SRCE-TVB préc ise déjà en page 263 dans la 
par t ie  sur les  act ions pr ior i ta ires pour  les  forêts , en pr ior i té 1 :  « maintenir  
et  renforcer  les  couver tures forest ières et boisées ».  
 
Conformément à l ’ar t ic le 4 -1 du code forest ier ,  le p lan p lur iannuel régional  
de développement forest ier  es t établ i  sous l 'autor i té du représentant de 
l 'Etat dans la région qui  doit  prendre en compte les  d isposi t ions des 
schémas directeurs d'aménagement e t de gest ion des eaux et des schémas 
régionaux de cohérence écologique. I l  vér i f ie la compatib i l i té du p lan avec  
les or ientat ions régionales forest ières Lors de l 'é laborat ion ou de la 
rév is ion des documents d ’urbanisme, le p lan plur iannuel régional de 
développement  forest ier  est  por té à la connaissance des communes ou des 
établ issements publ ics de coopérat ion intercommunale compétents par le  
représentant de l 'Etat  dans la région en appl icat ion de l 'ar t ic le L. 121 -2 du 
code de l 'urbanisme.  
Par a i l leurs , conformément à l ’ar t ic le L 371 -3 du code de l ’env ironnement,  
le SRCE-TVB doit  êt re pr is en compte par les documents de p lanif icat ion de 
l ’Etat et de col lect iv i tés. Si le PPRDF est cons idéré comme document de 
planif icat ion, i l  do it  donc prendre en compte les d i spos it ions du SRCE-TVB.  
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Dans le cadre de l ’évaluat ion env ironnementale du SRCE -TVB, i l  a 
notamment été vér i f ié l ’ar t iculat ion avec d ’autres p lans,  schémas,  
programmes ou documents de p lanif icat ion pour vér i f ier  que le SRCE -TVB 
prenait  b ien en compte les documents qui  lu i  sont opposables (SDAGE, 
or ientat ions nat ionales pour la préservat ion et la remise en bon état des 
cont inuités écologiques) et qu’à l ’ inverse, les documents auxquels i l  
s ’impose le prennent b ien en compte, dans un souci général de cohérence 
des pol i t iques publ iques. Parmi ces documents qui s ’imposent au SRCE -
TVB f igurent  :  
-  les documents de n iveau régional :  SRCAE, SRADT, PRAD, ORGFH, 
documents re lat i fs  à la gest ion forest ière et sy lv ico le,  schéma 
interdépartemental des carr ières,  schéma rég ional  d ’aménagement de la 
voie d ’eau  
-  les  documents  de n iveau infra -régionale :  chartes de PNR, documents 
d ’urbanisme, p lans c l imat énergie terr i tor iaux  
Concernant les documents relat i fs  à la  gest ion forest ière et sy lv icole, i l  a  
été préc isé que les or ien tat ions régionales forest ières (ORF) approuvées 
en 2006 apparaissent cohérentes avec les object i fs  du SRCE -TVB. Le 
rapport  env ironnemental du SRCE-TVB préc ise également en page 76 qu ’un 
p lan p lur iannuel de développement forest ier ,  organisant l ’ac t ion en fa veur 
de mass ifs où la mobi l isat ion est jugée pr ior i ta ire avait  é té instaurée par la  
lo i  de modernisat ion de l ’agr icu lture et de la pêche de 2010 mais que ce 
dernier n ’avait  pas encore été é laboré en Nord -Pas-de-Cala is au moment 
de la rédact ion du rappor t env ironnemental.  
Le PPRDF du Nord-Pas-de-Cala is a été é laboré en paral lè le de 
l ’é laborat ion du SRCE -TVB. Sur le fond,  ses or ientat ions qui tendent 
g lobalement à accroître les pré lèvements de bois dans les forêts régionales 
l imi tant leur v ie i l l issement, a ins i  que le frac t ionnement de l ’espace forest ier  
par  des voir ies forest ières, manquent de cohérence avec les  object i fs  
af f ichés du SRCE-TVB. 
 
Le schéma régional c l imat a ir  énergie (SRCAE) n ’est nul lement aussi préc is 
quant au choix des essences forest ières. I l  prévoit  d ’amél iorer les  
connaissances sur les  effets probables du changement c l imat iques sur les  
product ions forest ières v ia des études complémentaires af in de par tager  
des hypothèses qui pourront être repr ises dans l ’ensemble des pol i t iques 
sector ie l les  menées dans la région et dans les stratégies des acteurs  
pr ivés. (P.242 du SRCAE). Sui te à l ’évaluat ion env ironnementale du SRCE -
TVB, l ’analyse cro isée des pro jets de SRCE -TVB et de SRCAE a permis de 
montrer  que les 2 documents  sont cohérents et que le SR CAE prend b ien 
en compte les  enjeux du SRCE-TVB 
Le SRCE-TVB prend en compte la préoccupation du CRPF (p 210) :  
« Si les forêts gérées durablement avec ut i l isat ion du bois sont des 
puissants pui ts de carbone, e l les restent sens ib les aux modif icat ions du 
c l imat.  D'ores et  déjà,  
des ef fets sont v is ib les (phénologie -  ra l longement des pér iodes de 
végétat ions, débourrement précoce, chute des feui l les tard ive -  
augmentat ion de la product ion forest ière et  du capita l sur  p ied, migrat ion 
d'espèces inféodées aux forêts, remontée ou migrat ion de certa ines 
essences,  dépér issements,  etc .) .  
Dans ce contexte,  les forest iers  qui gèrent  un écosystème sens ib le et  
complexe sur le long terme, doivent dès à présent ant ic iper ces 
modif icat ions, en intégrant tous les résultats de l a science et les  
incer t i tudes qui pèsent sur cer ta ines données et résul tats  aujourd'hui .  
D'ores et déjà, et ce sans compromett re les capac ités d'adaptat ion 
actuel les et futures des forêts , quelques pr incipes et règles sont établ ies 
par la communauté scient i f ique pour intégrer ce phénomène nouveau et 
rapide à l 'échel le de la v ie d'un arbre :  
·   observer,  survei l ler  les écosystèmes;  
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·   gérer les  peuplements pour obtenir  des peuplements p lus  économes en 
eau (moins denses, avec moins d 'arbres à l 'hectare) et p l us résistants /  
rés i l ients face aux per turbat ions b iot iques ou abiot iques (peuplements 
mélangés, arbres p lus trapus)  ;  
·   mettre en p lace des d ispos i t i fs  de gest ion de cr ise ( tempêtes,  incendies,  
at taques de pathogènes,  etc.) .  
Concernant  le développement des forêts  existantes,  le  SRCE-TVB préc ise 
déjà (en page 263 du rapport SRCE-TVB) dans la par t ie  sur les act ions  
pr ior i ta ires pour  les forêts , en pr ior i té 1 :  «  maintenir  et renforcer les  
couver tures forest ières et boisées  » 
 
Les p lantat ions de peupl iers on t leur p lace en région, mais e l les sont 
indés irables dans les  mi l ieux ouver ts menacés (pra ir ies humides, bas -
marais  rosel ières,  
mégaphorbia ies. . .)  et  souvent r iches en espèces d' intérêt patr imonia l  
caractér ist iques de ces mi l ieux ouverts .  
C’est pourquoi l ’extension des peuplera ies est notamment v isée p 307 du 
rapport  SRCE-TVB dans le chapi tre écopaysage « p la ine de la Scarpe »  
Concernant  les peuplera ies,  le  SRCE-TVB indique (en page 95 du rapport  
SRCE-TVB) « qu ’e l les peuvent favor iser  l ’appar it ion d ’une amb iance 
forest ière qui  fac i l i te la repr ise des essences de feui l lus  indigènes lorsque 
la convers ion des peuplements est  souhaitée.  Cependant ,  cer ta ines 
p lantat ions en t imbre -poste entra inant le morcel lement du paysage, la 
fragmentat ion forest ière et l 'augmen tat ion des ef fets de l is ière favor isent 
les espèces général is tes , adaptées aux mi l ieux semi -ouverts , au détr iment  
des espèces spéc ia l is tes  qui dépendent d'habitats  homogènes sur  de 
grandes sur faces (ex :  la Bécasse des bois, le Pic noir  ou la Bondrée 
apivore).  Par a i l leurs ,  l ’explo i tat ion rapide (rotat ion de 18 à 20 ans) , la  
fauche régul ière du sous-bois , vo ire le travai l  du sol ,  l imitent le 
développement et la pérennité d ’espèces végétales et animales typiques. I l  
en est de même lorsque des épandages d ’eng ra is ou ut i l isat ions de 
désherbant  s ’effec tuent .   
Enf in, les peupliers , lorsqu ’i ls  sont explo ités en fond de val lée et  dans les 
pla ines a l luv ia les au détr iment des zones humides à végétat ion herbacée 
d ’un b ien p lus grand intérêt écologique et patr imonia l ,  peuvent  réduire la 
r ichesse spéc if ique mais également la diversité fonct ionnel le des mi l ieux.  
I ls  ont toutefo is toute leur place dans les zones de fa ib le intérêt  
écologique, compte tenu de l ’ impor tance économique qu ’i ls  représentent .  »  
 
Ce n ’est pas la vocat ion du SRCE :  i l  fai t  un état  des l ieux du boisement en 
Nord- Pas-de-Cala is  et des impacts des act iv i tés  forest ières sur la  
biodiversi té. En aucun cas i l  n ’impose des règles de gest ion forest ière ou 
interd i t  une essence puisqu ’i l  n ’a pas vocat ion à impos er de fa ire ou de ne 
pas fa ire (cf .  not ion de pr ise en compte pr ise en compte).  En revanche, i l  
préconise des règles de gest ion pour  amél iorer le fonct ionnement  
écologique forest ier ,  sur la base d ’une argumentat ion sc ient i f ique fondée  
Le SRCE-TVB comprend un dispos it i f  de suiv i et d ’évaluat ion (page 359 et  
suivantes du rappor t) .  I l  es t intervenu sur  la déf in i t ion d' indicateurs  de suiv i  
et  d 'évaluat ion.  Les modal i tés préc ises seront  abordées en phase de mise 
en œuvre. Un nombre conséquent d ’indicateurs  se ba se sur ce qui  ex is te 
déjà (Direct ive cadre sur l ’eau, par exemple, ou b i lans de l ’observatoire 
régional de la biodivers ité) .  I l  s ’agit  surtout d ’indicateurs adaptés à 
l ’échel le  régionale.  
I l  ne propose pas par  contre des indicateurs aux échel les in fér ieure s :  i l  
appart iendra aux col lec t iv i tés de les chois ir  en fonct ion de leurs  
spéc i f ic i tés.  
 
Commentaire commission.  

La commission d’enquête prend acte des réponses appor tées et rappel le 
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qu’en marge des préc is ions très argumentées, fa it  remarquer que lors de l a 

réunion du Comité Régional de la Trame Verte et Bleue du 15 octobre 2013 

le représentant du CRPF a quest ionné le CRTVB  :  

 

« M.COLLIN.  CRPF :  demande s i  l ’ob l igat ion de pr ise en compte s 'appl ique 

aux propr iétés forest ières de p lus de 25 ha qui bénéf ic ient  déjà d ’un plan 

s imple de gest ion. (Quel n iveau d ’opposabi l i té au regard de l ’ensemble des 

zonages qui  ex is tent déjà)  

Rép. DREAL :  la  pr ise en compte s ’appl ique à l ’Etat et aux col lect iv i tés.  

Ains i ,  les SCOT et les  PLU doivent  prendre en compte le SRCE -TVB. 

Concernant les p lans de gest ion des propr iétés forest ières, re levant du 

domaine pr ivé,  e l les ne sont  pas concernées par la pr ise en compte  ».  

 

 

Conclusions l iées au mémoire en réponse du pét it ionnaire.  

Comme i l  est  relaté dans le rappor t,  l ’enquête a fai t  déplacer un nombreux publ ic .  

1180 intervenants ont  annoté les regis tres,  communiqué par courr ier  ou ut i l isé la 

messager ie é lectronique, pour  t ransmettre leurs  observat ions (2158) .  

La DREAL a remis un mémoire en  réponses aux observat ions.  

I l  faut conveni r  que le volume des observat ions est conséquent ,  et la méthodologie 

chois ie pour le tra itement a été de répondre par thème et également par observat ion, 

ce qui permet à tout  intervenant ,  en examinant le rapport  de d isposer  d ’une réponse 

adaptée.  

La commiss ion d ’enquête a constaté que toutes les préc is ions demandées par la 

populat ion,  ont reçu une réponse préc ise.   

La commission a appréc ié  :  la préc is ion,  la c lar té, la l is ib i l i té des réponses 

apportées par les services chargés du dossier.  

 

 

Avis de la CE 

Attendu que :  

La Commission d ’enquête a  :  

 

  examiné les observat ions et propos it ions des personnes et organismes qui ont 

émis un avis  au projet  sur  le  SRCE TVB.  

 

Pour les motifs suivants  

 

Vu 

 

  La lo i  du 3 août  2009  (d ite grenel le  1)  

  La loi du 12 ju i l let  2010 por tant « engagement nat ional pour l ’environnement » 

(d ite Grenel le I I )  

  Le décret  n°2011-738 du 28 ju in 2011 re lat i f  au Comité nat ional  « trames ver te et 

b leue » 

  Le décret  n°2011-739 du 28 ju in 2011 re lat i f  aux comités régionaux « trames ver te 

et  b leue» et modif iant  la par t ie  réglementaire du code de l 'environn ement  



SRCE-TVB région Nord – Pas-de-Calais 

Enquête Publique du 18 novembre 2013 au 02 janvier 2014 
 

 
TA  Lille 13000247 / 59                           Rapport – conclusions Avis 
 
 

45 

  Le décret 2012-1492 re lat i f  à la  trame ver te et b leue ayant pour objet la déf in i t ion 

et  la  mise en œuvre de la TVB  

  Le décret n°2014-45 du 20 janvier 2014 por tant adopt ion des or ientat ions 

nat ionales pour la préservat ion et la remise en bon état  des cont inuités  

écologiques 

  Le code de l ’environnement,   

Les art ic les  L 371-1 -   L371-2 -  L 371-3   

Part ie législative  

Champ d 'appl icat ion et objet  de l 'enquête publique  (Ar t ic les L123-1 à L123-2°.)  

Procédure et  déroulement de l 'enquête publ ique  (Art ic les L123-3 à L123-19).  

Part ie réglementaire  

Art icle R123-1 et suivants  

  la déc is ion E 13000247/59 du Prés ident du Tr ibunal Administrat i f  de L i l le,  en date 

du 22 octobre 2013 const i tuant  la  commission d ’enquête publ ique,  

  l ’ar rêté du 22 octobre 2013 de M. le Préfet de Région Nord Pas de Cala is  

prescr ivant  les  modal i tés et  le  dérou lement de l ’enquête publ ique.   

 

Attendu que 

  La commission d ’enquête  :  

-  A Etudié le dossier  d ’enquête  ;  

-  Obtenu, de la DREAL, les compléments  d’ informat ions nécessaires à la  

compréhens ion du dossier,  

  Les  or ientat ions du SRCE TVB concernent l ’ensemble des com munes de la région  

Nord Pas-de-Cala is   

  Le doss ier soumis à consultat ion du public  a été composé des documents  prévus 

par  la  réglementat ion ;  

  Selon l ’est imat ion de la d ispar i t ion chaque année de 1000 espèces sur  notre 

p lanète et l ’accélérat ion du rythme de dispar it ion d'un facteur compr is entre d ix  et  

cent du fa i t  des act iv i tés humaines.  

  L’enquête publ ique s ’est déroulée sans d if f icul té, conformément aux d ispos i t ions 

de l ’arrêté préfectora l  prescr ivant  l ’enquête.  

  Tous les avis expr imés par les é lus , assoc iat ions, c i toyens, ont été examinés par  

la commission dès lors qu’ i ls  éta ient l iés d irectement  au projet motivant l ’enquête 

publ ique, qu’ i ls  sont parvenus dans les déla is prescr i ts,  et qu’ i ls  ont été explo i tés  

pour  la  formulat ion de l ’avis  

 

Considérant que :  

 

  au plan g lobal,   dans son dernier  rappor t sur les perspect ives mondia les de la 

biodiversi té, l ’ONU soul igne que les object i fs  f ixés en 2002 par les  

gouvernements du monde ent ier ,  de réduire d' ic i  2010, de manière importante le  

rythme actuel d'appauvr issem ent de la d iversité écologique, n'a pas été atte int.  

Le déc l in de la b iodivers ité se poursuit  au n iveau de chacune de ses pr incipales 

composantes :  les gènes, les espèces et les écosystèmes à un rythme jamais  

enregistré auparavant.  

  la démarche d ’é laborat ion du SRCE s ’ inscr i t  dans le cadre de  la stratégie  

nat ionale pour la biodivers i té 2011/2020 en rappor t avec la rat i f icat ion par la  

France le 1er  ju i l le t  1994 de la convent ion de la b iodiversi té écologique. (Sommet 

de la Terre qui  s ’es t tenu à RIO de JANERO  en 1992.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=614E5F45CEC26696B965ACE9657BDDC2.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006176443&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140314
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=614E5F45CEC26696B965ACE9657BDDC2.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006176444&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140314
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  la responsabi l i té de l ’Etat d ’assurer la  préservat ion du patr imoine naturel  nat ional  
qui s ’est notamment tradui te par la loi  por tant Engagement  National pour  
l ’Environnement (ENE) du 12 ju i l le t  2010 (art .  14) qui donne les moyens 
d ’atte indre l ’ob jec t i f  de préservat ion et de restaurat ion des cont inui tés  
écologiques à travers l ’é laborat ion de schémas régionaux de cohérence 
écologique (SRCE) par l ’Etat et les régions conjo intement .  

  à l ’échelon régional  doivent  être pr ises en compte les « or ientat ions  nat ionales 
pour la préservat ion et la remise en état des cont inuités écologiques » au travers  
de schémas régionaux de cohérence écologique.  

  A l 'échel le du Nord –  Pas-de-Cala is , p lus  d'un quar t de la f lore régionale est  

menacée à court ou moyen terme, une espèce d isparaî t  chaque année depuis  le  

début  du 19e s iècle. Cinq espèces présentes sur notre terr i to ire sont cons idérées 

en « danger cr i t ique d'ext inct ion » et 35 sont  c lassées en « danger  » sur les l is tes 

rouges mondia les et nat ionales. Devant ce constat  le projet es t  non seulement  

just i f ié mais impérat i f .  

  la région, p ionnière en mat ière de trame verte et  b leue et de protect ion de la  
biodiversi té, s ’es t const i tué une base sol ide de connaissances sc ient i f iques de sa 
biodiversi té et une prat ique de mise en œuvre de pol i t iques pour  les préserver à 
travers notamment le  schéma régional d ’or ientat ion trame ver te et bleue, en 
s ’ inspirant des in it iat ives locales.  

  les é léments val idés du S.R.C.E.  (réservoirs  de b iodiversité, corr idors  
b io logiques, enjeux l iés au te rr i to ire cons idéré)  doivent être pr is en compte au 
sens jur idique du terme par les personnes publ iques v isées à l 'ar t ic le L.371 -3 du 
C.E. (col lec t ivi tés, groupements de col lec t iv i tés , État)  dans les déc is ions relat ives 
à des documents de p lanif icat ion ;  

  au-delà de l 'aspect  jur id ique, le S.R.C.E.  repose sur  le  cro isement  entre un 
d iagnost ic et les enjeux soc io -économiques du terr i to ire concerné, fournit  un  
cadre de référence à l 'ensemble des part ies concernées par  les cont inuités 
écologiques af in de susciter  des act ions volonta ires ,  

 
  les phases de concertat ion et de consultat ion préalable se sont déroulées de 

manière é largie par  rappor t aux textes réglementaires en associant des 
représentants non prévus par la réglementat ion ;  les observat ions ont  toutes été 
examinées et certa ines ont  été pr ises en compte dans le projet  f ina l  ;  

  le SRCE-TVB est le résul tat d ’une démarche i térat ive s ’appuyant  sur des études 
exhaust ives des inventa ires sc ient i f iques faune/f lore/habitat ;   

  le SRCE qui déf in it  à l ’échel le régionale les  cont inuités écologiques assure aussi  
une cohérence Régionale et  in terrégionale en intégrant  les  stratégies nat ionales 
qui s ’expr iment à travers le  SRADT et les d irec t ives régionales d ’aménagement  
(DRA)  ;  

  la publ ic i té a été au-delà de ce qui éta i t  prévu  par la réglementat ion  ;  

  l ’enquête s ’es t déroulée normalement et le publ ic a pu s ’expr imer largement  
notamment par le b ia is de la messager ie é lectronique dédiée à l ’enquête (1  180 
intervenants  pour 2158 observat ions)  ;  

  les observat ions formulées pendant l ’enquête publ ique, ont toutes été évaluées,  
analysées et pr ises en cons idérat ion par la commission d ’enquête, en retenant  
parmi e l les , les suggest ions ou cel les  confortant son avis dans chaque thème 
d’observat ions; et que certa ines d ’entre e l les sont de nat ure à amél iorer le  
contenu du projet (puits ar tés iens…..)  ;  
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  le maître d ’ouvrage a répondu aux demandes de précis ions que la commission a 
formulées ;  

  les avis défavorables émanent essent ie l lement des agr icu lteurs, chasseurs,  
forest iers , p lus par t icu l ièremen t  local isés en F landre marit ime ;  i ls  s ’ar t icu lent 
autour de quelques thèmes récurrents: complex ité du doss ier ,  concertat ion,  
impact  sur les documents  d ’urbanisme  ;  

  les observat ions formulées ne remettent  généralement pas en cause l ’u t i l i té du 
SRCE-TVB mais formulent des craintes et  des interrogat ions quant à sa 
déc l inaison au n iveau local au travers de ses inc idences sur les act iv i tés  
humaines  ;   

  en tout état de cause les propos i t ions et études déjà ef fec tuées ( travaux 
d’in it iat ive locale) peuvent a l imenter la mise en œuvre d’une décl inaison locale de 
la TVB (GPMD

1
,  SIZIAF

2
,  Chambre d ’Agr icul ture)  ;  

  les observat ions portant  sur  l ’ intérêt  de préserver la  b iodivers ité sont  
contradic to ires :  SRCE-TVB trop onéreux pour certa ins et pas assez ambit ieux 
pour  d ’au t res ;  

  le SRCE-TVB prend en cons idérat ion le levier économique et social  inest imable 
que const i tue la b iodivers ité sans négl iger  les act ivi tés humaines  ;  

  le SRCE-TVB n’ implique pas de contra intes part icu l ières supplémentaires mais  
conduit  à penser l ’aménagement  du terr i to ire autrement.  

  la préservat ion de la b iodivers ité est d ’ in térêt général .  
 
 

La commission d’enquête émet un avis favorable  

assorti de 2 recommandations 

Au projet de Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Trame verte et bleue du Nord Pas de Calais 

 

 

RECOMMANDATIONS 

 

-  La commission recommande  que soit  établ i  un document de mise en œuvre du 
SRCE TVB à dest inat ion des col lect iv i tés terr i tor ia les , ins is tant sur la nécessaire 
assoc iat ion des acteurs locaux (agr icul ture,  chasseurs , forest iers…) da ns une 
démarche ascendante  de propos i t ions.  

- La commission recommande que soi t  fa it  mention dans le document présentant  
l ’agr icu lture de la mise en appl icat ion des textes  concernant les bonnes 
condit ions agr icoles et environnementales et la condit ionnali t é des a ides de la 
PAC qui  ont  modif ié très sensib lement  la  donne en mat ière de b iodivers i té.  

 

 

                                                           
1
 Grand Port Maritime de Dunkerque 

2
 Syndicat intercommunal pour la  Zone Industrielle d’Artois Flandres 
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Le 21 mars 2014 

 

La commission d ’enquête  

René Bolle  

Prés ident  

 

 

 

 

 

JP  Dancoisne                        E.  Normand                      C.  Col lot  

     T itu la ire           T i tu la ire                      T itu lai re  

 

 

 

 

 

 

JM   Ver Eecke          P.  de Couëdic de Kergoaler             J  Bernard  

     T itu la ire                           T itu la ire                              T itu laire   

            
 
 
 
 
 


